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INTRODUCTION GENERALE
-=-=-=-=-=-=-=-=~=-=-

Les mers tropicales et subtropicales renferment une faune abondante et

variée dont 1" ex.;üoi tation rationnelle apporterait beaucoup à. ]' économie de nos

pays en développement.

Quand on sait que les pays en développement souffrent de carence el". pro

téines d'origine animale, on peut se demand~r pourquoi n'exploite-t-on pas les

poissons et autres produits de la mer?

La pêche est pratiquée depuis des générations, malS aujourd'hui faute d.e

moyens, elle n 1 arrive pas à couvrir l2s besoins d'une po~ulation toujours crOlS

sante.

Ceci est d'autant plus vral au Togo, qu'il reste largement tributaire

de l'importation du poisson congelé dont le tonnage débarqué augmente d'année en
,-

annee.

Face à cette situation inquiétante pour l'économie togolaise, les pou

VOlrs puèlics ont pris conscience des probl;::rres et le port de pêche de LOHE est

devenu une réalité. Longtemps facteur limitant de l'expansion de notre pêche, sa

présence doit inciter les nationaux 8. investir dans la pêche industrielle et les

armateurs étrangers à venir s'installer et pêcber dans nos eatiX. Cette inst'11la

tion ne peut se faire dans 1 1 anarchie ct il fallai t di~finir au préalable des con

ditions d'exercice de telles activités.

En cherchant le cadre juridique qui doit regleI'}enter la pêche au Togo,

on se rend aisément com1.=!te qu'il n'existe qu'un seul document: la 101 61+-14 du

11 juillet 1964 portar:t réglementation de la pêche. Les articles, contenus dans

ce docurn.cnt nous semblent figés malgré la tendance des pays, eu égard à l'évolu

tion du droit mari tin:e international, il se doter de nouveaux t·c:xtes.
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C'est dans le souci d'3 pallier cette lacune que le présent travail a

été entrepris. riletant pas juriste, nous n'ignoror.~ pas les difficultés qu'il

présente et nos prétentions se borneront ~ jeter les bases a'une telle régle

mentation.

Après la presentation dans la prerr.ièrr:: partie des conditions naturel

les du milieu, nous a~orderons la situation actuelle de la pêche au Togo qulelle

soit maritime; fluvie.le, lagunaire ou TJÏscicole.

Dans la deuxième parti~, nous fprons un bref historique d~ la régle

mentation coutlmi~re et du droit maritime international. La presentation des

structures administratives qui gerent le domaine des pêches nous paraît indis

pensable et enfin allrès avoir analyse la loi 64-14 du 11 juillet 1964, nous pas

serons aux propositions de nouv<~aux text,:os.

Les textes reglp!llcntaires doivent (;tre dyna.rliques E"t 'j.ptes à s' adap

ter aux futures conditions qui vont se creer.

N.B. - Les mots utilises dans le texte écrits en scipt sont expliques à la

page 94.

- Les mots rr.e.rques " " sont des mots vernaculaires.
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PAR T 1 E
-=-=-=-=-:-=-:-=-=-=-=-=-=-=-=-:-=-

CONDITIONS NATURELLES ET SITUATION ACTUELLE DE LA PECHE AU TOGO
-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=--=-=-=-=~=-=-=-=-=-=-=-=- =-=-=-=-=-

LES CONDITIONS NATURELLES

A - Mi lieu marin

B - Mi 1ieu fluvial et lagunaire

. SITUATION ACTUELLE DE LA PECHE AU TOGO

A - Ressources hal ieutiques

B - Exploitation des ressources hal ieutiques

C - Conservation, distribution, commercial isation
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LES CONDITIONS NATURELLES
--:-=-:-=-=-=-=-=-=-:-=-=-

nous envlsagerons les conditions naturelles sous deux aspects.

. le milieu marln

. le milieu lagunaü'e et fluvial

A - LE MILIEU MARIN
- =- =- =- =~ ... r:-= ~=-

1 - LA COTE TOGOLAISE (2)

Le Togo dispose d'une cinquantaine de kilomètres de côte, de la fron

tière du Ghana à celle du Bénin. Les deux extrémités de la côte sont n'arquées

par les grandes villes de Lome et d'Aneho.

Arc de cercle étire, oriente Est < Sud-Est ct Ouest. Nord-Ouest, c'est

un littoral bas et sablonneux ba~_gné par l' ()c~'1,n J'tlantique. Entre la mer et la

lagune qui la. longe [;, quelques centaines de: mètres seulement, s'étendent des plan

tations dF~ cocotiers ~ arbres caractéristiques de notre côte ot; les palétuviers

font défaut.

L'accès ~Le la mer pst r(~ndu difficile par le phénomène c:te la barre. Le

passage de la barre à triple rouleau est très délicat. ~::i on passe aiséJl;ent les

deux premiers rouleaux, il n'en va pas de même pour le troisième qUl risque de

faire chavirer l v embarcation.

Les côtes togolaises sont balayées par des vents prédominants venant

du Sud-Ouest.

Il - LE PU\TEAU CONT 1t\IErHAL

Le plateau continental du Togo varle en largeur de 12 à 13 milles de

Lomé à Ouidah alors qu'il varie de 11 à 20 milles en Côte d'Ivoire, de 13 à 40

milles au GhanQ" et de 18 à 35 milles au Nigeria.. Sa chute, située entre 85
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et 100 mètres~ est très rapide ct accuse w~ pourcentage de pente extrêmemçnt fort

de l'ordre de 15 p. 100 à partir de l'isobathe' 100 m o~ui indique sa limite comme

le montre la coupe transversale ré'üisée 8,U niveau de Doevi (voir carte nO l à la

page 6).

2°) - Rel ief et nature dos fonds

Le relief du plateau continental (voir carte nO 2 à la page 9) est

homogène dans son ensemble et comporte divers fonds dont nous étudierons la nature.

a) Les fonds de 10 mètres

Ils sont situés tout près de la côte.

b) Les fonds de 10 ~ 35 mètres

Ces fonds descendent habituellement en pente douce vers le large.

c) Les fonds de 35 à 45 mètres

A. partir des 35 mètres, on note une léf,ère rupture de pente qui reprend

ensuite jusquVà une barrière de corail situee presque pa.rtout entre 52 et 56 ID de

profondeur.

d) Au delG: de cette barrière et jusqu'à la. chute du plateau

continental, la pente est de nouveau rêfUlière dans l'ensemble, mais on y trouve

de nombreuses têtes de corail.

3°) - Nature des fonds

Les fonds se répartissent en 4 types suiva.nt leur nature.

a) Les fonds durs

Les fonds durs comprennent :

° des fonds à gOJz.gonU très répandus dans les zones de 15 ID de profondeur

° des fonds coralliens en barrière continue tout au long de la côte du

Togo et à partir de 52 m de profondeur, et en têtes coralliennes de la barri pre i1

la chute du plateau continental.

b) Les fonds sablo-vnseux

Ils sont situés dans deux zones distinctes.
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Coupe transversale du plateau continental
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o les fonds littoraux que l'on rencontre seulement au vOlslnage de la

sortie de la lagune à Aneho ;

o les fonds au deln d~ 35 m de profondeur formant une bande régulière

parallèle à la côte.

c) Les fonds de sable

Les fonds de sable s'êtenè.cnt jusqu'à 35 mètres enVlron de profondeur

hors de le. zone de dev.::rsement d~ la lafSUIle,

d) Les fonds de vase

Ils sont situés dans la partie la plus profonde du plateFtu continental,

et parsemés de nom~breux corFtux à pl1rtir de 111 zone de 52 à 56 m. On les rencontre

depuis les 45 m jusqu'à la rupture brutFtle de la pente.

De cette etude du relief et de la nature des fonds du plateau continen

tal nous retenons que les fonds intér~3sants à exploitrr sont :

les fonds de sable vaseux situés à moins de 17 m dG profondeur,

. les fonds de sable vaseux et de vase s9.bleuse situés entre 35 et 55 m.

Sur ces divers fonds les captures sont composees d~ms l' enseIJ'.hle, de

poissons excellents et de belle taille. M9.is à cause d8 l'étroitesse du plateau

continental, de le. présence de nombreux coraux à partir d~ 52 mètrc~s, des mesuréS

pour une exploitation rationnelle doivent être prises afi~ de proteger le peu

plement halieutique.

4°) - Hydrologie au-dessus du plateau continental

lm de::;sus du plateau continental, on r,"!ncontr8 les mêmes Crl,UX que dr-\.llS

tout le Golfe de Guinee qui s'étend entre le 50 de latituèe Sud et le 15 0 de la

titude Nord. Ces ",aux ont des propriétés physiques particulières que nous analy·

serons avant d~évoquer leur structur0.

a) Les paramètres de l'eau

Nous ne reteno~s que les paramètres essentiels de l'eau a savoir

+ le, trFmspe.rence

Elh: varie de la côte vers le l'1rge à cause de la presence de la ba.rre.

D l ~t l ~t 11 d/ '1 2 le que ques ne res sur a co e, e e ne epasse guere es a l'1 au l'l,rge.
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+ L'ogygène

Peu dlob~ervations ont été faites quant ~ l~ conc2ntration en O2 dis

sout. Mais on remarque que l~ couche de couverture est toujours saturee ou sur

saturée. Une décroissmlce rapide se produit eu sein dA. la thermocline, puis le

taux décroît lentement jusqu'à un minimum de 20 p. 100 de saturat5.on.

+ Sels nutritifs

Selon Varlet (5) la couche de couverture est pauvre en phosphates. Les

eaux de la thermocline et les eaux froides sont riches en sels nutritifs. Ce qui

explique l~ richesse en sels nutritifs des eaux de remontée ou up welilng

b) Va.riations verticales des eaux

Partant de la surface vers les profondeurs, on distingue trois couches

d'eau

+ La couche d' c!'tu ch,9,tl.de

La température de la couche d'eau chn.ude varie de 25°C à 29°C suivant

la saison, mais à un moment donné, elle est sensiblement ~othenme sur une épais

seur de quelques dizaines de mètres. Cette couche a une énaisseur de 20 à 25 rn.

La salinité varie de 32,48 p. 1000 à 33,99 p. 1000 d' lm point 8. un :J.utre du pla

teau continental et suivant la période de l'année.

Deux phénomènes côtiers influencent cette variation de la salinité :

le déversement· dl eau douc8 en provencnce des fleuves et lagunes (~.10no, Niger)

et les remontées d'eaux froides salées.

D'une façon générale, la salinite fmgmente avec la profondeur.

+ La couche de discontinuité ou zone de· theJLmoc.,Une

Dans la couche de discontinuité dite zone de thermocline, les propriétes

physico-chimiques température~ salinité~ densjté, tr:mcur en oxygène, teneur en

phosphates~ varient r~piêement ~vec la profondeur.

C2tte zone a une épaisseur de 15 2 25 fi e.t se place géneralement entre

30 et 50 fi de profondeur. La température y nasse de 29° à 20°C ce qui donne un

gradient de O,3°C/m. A cette variation thermique rapide, correspond un accrois

sement de 1'1 d(on~3i té que renforce une e.ugmcntati0D de 111 salinité. Les valeurs

extrêLles enregistrees au-dessus du plateau continental sont de 35,67 p. 1000 et

35,99 ? 1000. Dpns cette couche, la teneur cn oxygène diminue tandis que celle en

sels nutritifs augmente.
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+ La couche d'eau froide

Dans cette dernière couche la température est inférieure à 20°0 et les

proprietes physico-chimiques v~rient lentement avec la profondelIT. La salinité

et la temperqture diminuent en rR.ison de 0,04 p. 100~m et 0,3°C/m.

Cette couche se situe à une profondeur de plus de 50 m s~uf en salson

froide, (de Juin a Octobre), où par le phéno~ène de re~ontée, elle· vient en

surface.

c) Les courants marlns

Les eaux du Golfe de Guinee sont parcourues par le courl1.nt ,le Guinee,

courfUlt général et permanent, d'Ouest en Est.

Encore appelé contre-courant équatorial, le courant de Guinee est ca

racterise par des eaux chaudes a;yant une température oscillant entre 25 et 29°C.

Il se fait sentir entre le 2e et le 3e degré de latitude Nord et la côte.

Il atteint son maxim~~ 2n ~ai-Juillet et son mlnlmum en Octobrc-Novem-

bre.

Bien qu'il existe des courants côtiers de surface de sens différents,

l'action du courant de Guinee est T)redominant..

B - LE MILIEU FLUVIAL ET LAGUNAIRE
-=-=-=-=-=~=-=-=-=-=-=-=-e-=-=-.

Le réseau hydrographique du To~o comprend de~x zones distinctes ..sepa-

rees par les monts Togo qui coupent 12 pays en deux (voir carte nO 3 à la page

11) •

Au Nord, l 'Oti. et ses affluents le Hô, le KCUI!lC'ngou et 18. Kara;

Au Sud, le Hono et ses affluents, l'Amou, l'Anié et l'Ogou, puis le Sio

et le Haho.

On P. également dans le 118.s-Togo un réseau lagun:ôd re qui longe la. côte

et deux lacs le le,c Togo le plus important) et le lac de Zo,,} a.

1° - L'OTI

L' Oti prend sa source dans l' .Atacora au Bénin et sc jette dans la Volta-

Blanche au Ghana, L'Oti et ses e,ffluents sent situés en zone trop:i.calc eù alternent
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une saison sèche de Novembre .3. ~,1ars ou !"vril et une salson des pluies d' l'wril 2

Octobre.

La salson des pluies entr8îr.e liunique crue annuelle. Cette crue est

situee aux mois d/Août et de Septembre. Elle fl'oit sortir l'Oti de son lit et

inonde les plaines du Nord Togo. Avec la saison sèche et 112 retr,~it dC2 eaux

d'inondation, ils se creent d'innombrables étangs dans lesquels la pêche est

possible.

Il - LE MONO

Le Mono prend sa scurce aux Mm1ts Alédjo-Koura 'lU Benin et se jette

dans la mer à l'Est de Gr~nd-Popo. Issu de 12 zone tropicale, le ~1ono traverse

la moitié du pays 8.vant de pénetrer -:lans ln zone côtièr0 caractérisee par deux

saisons de pluie : la grande saison de pluie de ~ars ~ Juillet et 13. petite sal

son de pluie de Septenbre à Octobre.

Cette double influence climatique fa:i t que le::: r"?outes eaux sont situées

en Juillet ·2t Novembre. Pendant cette periode: de crue, le Mono deborde l~:trgement

de son lit et forme des retenues d' e'tu un peu partout. La -pêche '1, lieu aussi bien

dans ces retenues d'eau que dans le lit .9rincipal et les affluents.

III - LE RESEAU LAGUNAIRE ET LES LACS

L3. lagune longe toute 1'1 côte t~t pend:mt les périodes de crue, a son

debouche à Anehc·.

Le Lac 'l'aga, reçoit le [,io et ] '" Hl1bo et Dar le C01T91exe laguna.ire,

est en co~mill1ication avec la. mer.

LA SITUATIOt~ ACTUELLE DE LA PECHE AU TOGO
-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=~,=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-

La pêche au Toge, est restée jusqu i 8 nos jours P.,U stadè p,rtisanal ma.lgré

quelques brèves tenta.tives d'installa.tions d'unités industrielles. L'1, pêche indus

trielle n'est qU(J: ses debuts et exploite de1.lx cbalutiers don éU, 1"1 R.F.A. (Répu

blique Fedérale Allemande).
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Pour mieux cerner 18. si tU3.tion 8.ctucüle de la pêche au 'Toge, neus sub-

diviserons ce chapitre en trois parties

les ressources b'llieutiques

l'exploit3.tion des ,ressources

la conservation, la distribution et la com~erci3.1is3.ticndes produits

de la pêche.

p. - LES RESSOURCES Hl\L 1EUT 1QUES
-=-=-=-=_.:-=-:-:-=-=-:-=-=-

Les ressources halieutiques ont une double origine. Nous les envis0.-·

gerons sur le plan des ressources marines, puis sur celui des ressources des

eaux continentales.

1 - LES RESSOURCES MARINES

En 1963, l'Office de Recherche Scientifique et Technîques d'Outre-Mer

(ORSTOM) a entrepris dc:s inv,;stigations de peche le long des cêtes du Bénin et

du Togo (5). Deux chalutiers ont participé à cette Car.lpagne expérimentale de cha

lutage. Un d.es navires, muni d'un mcteur de 300 cv et d'un cho.lut de 20 ri d'ouver-

. . .'" - 9° 1turc et dont les ",allIes ~.esuralent 20 lEl"1, 3. effectul: de::; 1jrlses de 2 c.. kl! 11eure

dans les e~.ux profondes de J7 F et 268 kg/heure dans les eaux profondes de 35~.

55 mètres. Dans les ea.ux plus profondes, le mwirr) 'J. effectué des :nd ses de 39 kg/h

tandis qu'un navire plus puissant (600 r:,V) 8 :oris 294 kg/hc1lre.

Au cours de c'~tte c'J.Inpagne, un c~:rt<:tlofuc des di ffGrentes f8rli1l0s de

poissons a été établi. Si tous les PC'i ssons sent ccnsoJ:11J"'a-oles, tous ne pr6sentent

pas la rr.êr.J.G valeur cnm.mercialc aussi notre liste 82 1 i:r:li tera--t--c,lle aux espè-

ces cOI"'Jllerci-:üisablc,s et nous ne ferons qUl; citer les autres espèc:es de poissons

rencontrées.

Cette rubrique intéressera d'une part les poissons demcrsa~~ ou pOeS

sons vivant sur les fonds ou à leur VOlslnagc immédiat, et d'g,utre part les pr;is

sons pelagiques ou de surface. Nous ferons un paragraphe pour les crustacés et

les autres aniro.aux marlns qu5_ vivent dans nes e8.ux.
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1°) - Les poissons de fond

Les poissons de fond sont nombreux et parr.li ceux-cl, nous retiendrons

a) Les Sciaenidae (Planche A)

Cette famille vit sur les fonds comportant un fort pourcentage de vase ou

à la base de la thermocline. Elle est re~résentée par deux espèces : PseudotoZithus

typus et PseudotoZithus senegaZensis. Communément appelés les bars en français et

"nuatsa" en Ewé, ils sont blancs et de reflet argent~.:.

PseudotoZithus typus a une répartition bathymétrique plus largF" que Pseu

dotoZithus senegaZensis qui, très côtier est toujours abondant au voisinage des

fleuves. Au Togo et au Benin,PseudotoZithuSsenegaZensis se trouve à la fois sur les

fonds sablo-vase~x littoraux s'étendant jusqu'~ 17 m de Drofondeur et en quantité

bien moindre sur ceux situés entre 35 et 55 m de ~rofondeur.

b) Les CynogZo3sidae

(
t1 '" ;... ... '" f- "'",Ce sont les soles l..fohome· qUl veut dlre ] l tteralem2rrv en ewe

de pied a cause de leur morphologie plate).

dessous

Les soles habitent les fonds ayant un fort pourcentag~ de vase. Elles

sont représ(~ntées par le genre CynogZos~l.J.S et par trois espèces

CynogZossus goreensis

CynogZossus senegaZensis

CynogZossus canariensis

Les deux premières espèces fréquentent les eaux chaudes et se rencontrent en deçà

de l'isobathe des 17 m.

Quant à CynoCfZossUS canarien<Jis, cll.::· est assez euryth2rrnc; ct abonde dans

la zone de la thermocline entre 35 et 55 m de profondeur. Les soles ont une activi

té plutôt nocturne que diurne.

c) Les PiZuridae (voir Planche A)

Communément appel( s machoirons. les 8~:z.uY'1:aae fréquentent l,~s fonds ayant

un fort pourcentage de vase. Elles sont representées par le genre A1'ÙJ.8.



Au Togo on a trois espèces qui sont

mercatoris.
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Arius gambensis, Arius heudeZoti et Arius

Les 4rius sont des poissons côtiers et vivent au-dessus de la base de

la thermocline.

Arius gambensis

C".ost l'espèce la plus côtièr~. Elle est :!Jarticulièrement abondante et

on ne la rencontre qu'à 25 ID de profondeur.

Arius heudeloti

Cette espèce est la plus commune. Elle ~bonde sur les fends de 17 m.

On la retrouve jusqu'à 55 ID.

Arius mercatoris

Cette espèce: est la plus rare ct la rnOlns corr:mune. C'est 211<':' qui atteint

la plus grande taille. D'"Jll8 fn.çon génér:.üe pour 18 f'llllille des S7'.Zuridae, si les

adultes sont dans les zones de répartition, les jeunes machoiron3 ne se rencon

trent que près de la côte.

d) L2S PoZynemidae (voir Planche A)

Elle est représentée par une seule fèspèce sur nos côtes. C'est Galeoides

d d t Z ~ • . ( ,,~ .... H ",.,.. ) ••eca ac y "us. oon nom cornJ'nun est 10 caIJl tlunf: Jakue en E:Yle . Le caplt<J.).ne a

les mêmes exigences que Pseudotolithus senegalensis. Il est ahondant sur les fonds

de 35 à 55 mètres.

S) Les Pomadasydae (voir Planche ?)

Les Pomadacydae ou dorades grises (ilKokovi tl
) semb12nt rechercher les fonds

nettement plus sableux qu~ les espèces ~récédentes. Ce sont des ~oissons des eaux

chaudes.

La famille est représentée par les espèces suivantes : Pomadasys jube

lini, Pomada8Ys inclsus, Pomadasys roger1: et Pomadasys perotet'7:.

Seules les deux première:s citées paraissent 2tre suffisE\JJlIllent cornmunes

pour présenter un i:ltérêt sur le püm comm~rcial.
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Pomadasys JubeUni a éte trouve jusqu' i:'i 50 m de profondeur

• Pomadasys incisus se rencontre dans les profondeur!:.; de 40 à 50 !". Les Poma

dasys vivent en ·banc. Les jeunes semblent localises dans les très petits fonds.

f) Les Sparidae (voir Flanche B)

Cette famille r2groupe le3 espèces communement appelée "dorade rose". Elle

comporte trois genres : Les Fagellus~ les J?agr'u3 et les Dentex.

+- Pagellus

L'-" genre PageUus est représenté dans nos eaux par PapeUu8 coupei. Il

est rencontre sur presque tout le pla.teau continentq,l depuis 12 CÔt2 jusqu'à ]' iso

bathe des 100 m. Il est particulièrement abondant sur les fonds contenqnt une frac

tion sableuse importante et s'étendant au Togo et au Benin entre 35 pt 50 m. Les

jeunes paraissent cependant plus abondants au larg'? que très près des côt:?s.

+ Paqrus

Le genre Pagrus est représente par l'espèce Pag~~s ehrenbergi ; (?lle

vit sur les fonds sablo-vaseux, vaso-sP,bleux situes au voisinage des fonds durs.

+ Dentex

Ce genre a quatre représentants ~li sont

congolensis, Dentex angolensis et Dentex potli.

Dentex canariensis 3 Dentex

Ce sont des poissons d'eaux froides qm sont capturés à 50 n de profon-

deur.

Dentex canariens1~s est le plus fréquemment capturé ;

On rencontre Dente:c angoZensù; Dente.'C poZZi dans les 10 Tl' t'ln.dis que Dentex

congolensifJ se rencontre jusqu'à. 200 mètres.

g) Les Lutjo:n.iâae

Cr~tte famille est communément denorm!'C:e les rouges (Ella) . Ces represen

tants vivent au-dessus de la. base de 19. ther~!ocline. Ils fréquentent les fonds durs

ou ceux de sable-vaseux ou de vase-sableuse. On déno~bre quatre cspècos
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Lutjanus gOY'een8i8~ Lutjanus agennes 3 LutjanwJ fulgens et LutJanwJ dentatus.

On les rencontre depuis la côte jus~uià 50 Ir- de profondeur.

Les autres pOlsscns de fond que lIon rencontre dans nos eaux seront

presentés sous forme de t2"bleau avec leur habitat.

Tableau nO l

Famille

Ephippiidae

Troichiuridae

Sphyraernidae

Dasyatidae

Torpediniae

Serranidae

Troig"lidae

Uranof3copiâae

Scoyrpaenidae

Espèce

E,phipiidae gorensis

TrichiuY'lAJJ "lepturus
ou poisson-sable

Brochets de mer

Dasyatis margarita
(Pl. C)

Torpedo toryedn

Ra'Ïa m:::ra"letuB
(Pl. C)

Epinephe"lus a"lexandY'U3
(Pl. C) Herous

Rabit~ü

Toutes ces familles se
rencontrent d3.ns la tnm
che de r.:er 8.l1ant de 0 il
17 m et cowportant des
fonds sablo-vaseux ou vaso
sableux.

Fonds situés au delà de
55 T'l.

Fonds vaseux ou V"l.SO-S8
bleux

. .. .. .. .. .. ..
--------------------------~--------------------------- -------------------------

Fistu"laridae

Serranidae

BaUstidae

Fonds durs

.. .. .. .... .. .. ..
---------------~------------------~-----------------,- --------------------------

2°) - Les Poissons pélJgiques

Bien qu'il soit encore i~possib18 de préciser, sur les donnGes actuel-

les les possibilités ùe pêch8 ùes pOlssons pélagiques côtiers, elles se~blent
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supérieures à celles des pOlssons de fond. V,alheur,?uscnent d'importantes varla

tions saisonnières ne pe~ettent par; de se livrer s cette pêche toute l' R.nnee.

Néanmoins, les périodes pendant les\1uelles s'effectuent les r.Jeilleure3 captures,

s'étendent di Août a. Novembre pour les 3l'irdinelles ct sc prolongent, avec l'1.01ns

d'intensité, de D2cembre à Janvier pour les etrEqloses. D'autres espèces pélagi

ques sont également c'ipturées.

a) Les Clupeidae "Manvi"

La famille est représentée par le genre SardineUa. On distingue trois

espèces

Sardinella aurita

Sardinella camerounensis

SardineUa eba

. sardinelle ronde

. s~rdinelle plate

Les sardinelles vivent en banC'et en pleine ECRU ou dans les fonds de 10 ~ 25 1"l

où le ~lancton abonde. En dehors de la periode, où elles recherchent leur nour

riture, les sardinelles vont se reproduire dans les profondeurs de 80 8. 100 m.

On rencontre d~ns l'ftlantique Centre-~st deux zones de co~centration situées

au large de Dekar (Sénégal) IJt de Takoradi (Ghana)

b) Les Thon.idae "Kpokc u"

Les thons passent souvent au large à l'Ouest d'Aného et son r?"Oresentés

par les espèces suiv~ntes :

Neothwmu8 albacora (al t~'acore)

Auxis thasard

-' Kat::;uùJonus pelamus (1 ~_sta())

_.. Euthyonnus aUeteratwJ (thonine)

- Parathunnu3 obesus (patudc)

c) - Les Scombridae

L:espèc2 la plus importante est Cybium tx'1:tor "Dzadu". Elle (,st très

abondante pendant 18. sfüson de pêche qui va du !T'ois de i'~!ü à Juillet (petite sai

son de pêche) et d'Août à Décembre (grande saison).
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) 'p/' /d Autres especes claglques capturees

Les l~~gilidae (Mugil), les PoLymidae 3 l~s ELopidae. Ce sont des P01S

sons littoraux vivant tout le long de l<è côte. Les CaY'angidae, vivent sur les

fonds s?',blo-vaseux ou VR.So-·s2.bleux littoral de 0 à 17 Y'1 de profondeur. Ils vi

vent en bq,nc et sont fréquer.'h'itent capturé s, mélR.ne-é saux sardinelles. Cette

famille est représentée par le genre CaY'a.n."C et les Espèces C(lY'anx caY'angus "Gla

mata" et CaY'anx rhonchus "Tsiyi lt
•

3°) - Les Crustacés (voir PIÎ~~che D)

On distingue trois grs.ndes ca.tégories de crustacés

les crabes et les langoustes.

a) Les crevettes

les crevettes,

Les différentes es~èces que l!on rencontre dans les eaux togolaises,

habitent les fonds vaseux ou vasa-sableux, et appa,rti ennent a. la famille des

Penaeidae. On ùénorrbre quat.re espÈCces

+ Penaeus herathu~~3

Cette espèce est rqrement captur2e au chalut. Son haritat se limite

aux petits fcmds, au VOl sinage des débouches des lagunes, ,~t des eaux relative

ment dessalées.

+ Parapenaeopsis atlantica

C'est une espèce essentiellem~nt côtière. Elle ne vit que dans les eaux

chaudes dont la terrpératurF.; est sunérieure à 24°c, situ6f-:::s au-dessus de la thermo

cline. Au Togo et au Bénin~ elle est loc~üiséc dR.ns la frange tout 9. fait côtière

du plateau continental. La femelle atteint cn pleine maturité 15 c~ de long tan-

dis que le nâle ne DeSUTe Clue 9 CJ1'. Le dévcJ_oppeI'lent post-larvairr: st.' fait en mer

et non en lagune. IJes jeunes (3 Li 5 cm do lonp;) sont souvent concentrés en bor

dure de la côte et dans les fonds des l)aies Gl~ les eaux sont assez dess'11ées

malS se retrouvent egaleQent 821anpGs R.UX adultes sur les fonds du plateau con

tinental baignés po.r les eaux chaudes.

+ Penaeus duoropum

A l' etat adulte, PenaeU3 duorarum Gembh~ locali sée dans les 22.UX de la

thermocline dans lesquelles la température varie de 29° à 20°C. Au Togo et au R~njn

on la tre,uve entre 35 et 70 m de fond. Elle ~;st cR.pturêe en abondance er.tre 45 et

50 m de profondeur.
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Le développement de Penaeus duorarum ~ 6té étudié au Benin par l'Abbe

Iioestlandt (5). L' auteur a cor..st9.tê que li éclosicn a lieu en mer.

Los Jeunes stades post-l '1rvaires cntr':nt d.',1.ns la lR.gunc dura.nt une

grande partie de l; année quand les ee.ux sont sau!":8.tres. Les jeunes crevettes

croissent rapidenent jusqu'a. la tqille de 10 .~ 11 Cl"~, puis regap:nent la mer cù

elles terminent leur crOlssnnC0 et se reproduisent. Il est interessnnt de sa

voir que Per~eus duorarum a une activité nocturne.

+ Parapenaeus Zongirostris

Cette espèce vit à moins de 60 m de profondeur et existe jusqu'à 500 TI

au mOlns. La femelle peut atteindre 19 cm de long.

Pour les crevettes, seule Penaeus duorarum ~résente un intérêt cemmer

cial, elle se trouve en3.bondance dans nos eaux.

b) Les crabes

Les crabes vivent sur les fonds de vase sableux baignes par les eaux

chaudes situees au-dessus de la therr.1oclinc. Ils sent peu 'lbondlC'tnts c:.ans les 15

à 17 m. Une sèule esnèce Ve'Jtunus valùlus. appartenant :: la famille des Portu-'

nidae, de par sa taille, est commercialisablc.

Seule PanuUrus ris30ni c:xi ste au Togo et au Bénin. On np ln capturc-;

Que très rareE8nt au ch9.1ut <-':t s(.:ulel1'.,~rlt lorsque le filet est n~is à l! eau près

des zones rocbc:uses ce qui peut occ2.sionm:r des déchi::-ures n.:u filet.

4°) - Autres animaux marins

a) Les B~leinoptèrcs

Les bp.leines ne sent pas nêch6es au 'l'ogo. Les pêcheurs artisa,naux Sl

gnalent leur présence tellS les ans entre les mois d ~Acût et de Septerl''cbre au lar

ge de nos côtes. Elles passent par brrndes de trois. Il nrrive ps.rfcis que l'une

d'elles echoue ,:;ur la côte.
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b) Les Mollusques

Les mollusques sont rares sur nos côtes et sont représentés par les sel

ches (Sepia officinaZis). Elles sont souvent pl'] ses m~langées aux poissons péla

giques.

c) Les Tortues

Elles sont en voie de disparition. Elles sont représentées par la fa

mille des 8quiUidae avec deux espèces. SquiUa expusa et Ch.eZom:a caretta.

11 0
- LES RESSOURCES DES E.A,UX CONT 1NENTALES

Le potentiel de pêche dans les eaux continentales a fait l'objet d'une

estimation au Togo. Le plan indicatif mondial pour le développement de l'agricul

ture (1975 et 1985) estime que les eaux pourraient fournir jusqu'': 6000 Tian.

Aucune etude serieuse des resscurces halieutiques n'a Été faite. IJ'''s poissons

que nous connaissons sont le fait des débarquements des pêche'.lrs artisanaux.

Parmis les espèces pêchées figurent H(~térotis, Labeo, Polynterus,

Alestes, Synodontis s Tilapia, Lates (capitaine) Hydrocyon etc ...

La pêche fluviale est particulièrement active sur l' Otj_, et son affluent

la Kara et sur le Mono.

Le potentiel de pêche du Lac 1'0,,0, n'a pas fait l'objet d'estimation.

Les espèces pêchées y sont nombreuses. Tilapia, Hétérotis, Chrysichtys, Syno

dontis, Caranx, YlugiJ etc ...

111
0

- LES AUTRES ANIMAUX D'EAU DOUCE

1°) - Les Siréniens

On rencontre les la.r~entins dans la lagune d f Aneho, tous les ans de

Juillet à Septembre. Ils deviennent de plus en 'Plus rares.

2°) - Les Hydrosauriens

Les crocodiles sont pêches par les Haoussas au l1arpcn. La peau a une

grande valeur marchande et est revendue 2 des negocia,nts curo~êens.
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3°) - Les Crustacés

Les crustaces sont représentés par les decapodes

4°) - Les huîtres

crevettes et crabes.

Elles existent dans la lagune d'Anêho et dans le lac Togo, malS mal

heureusement elles sont exploitées d'une façon artisanale.

B - EXPLO 1TAT 1ON DES RESSOURCES HALl EUT 1QUES
-:-:-=-=-=-=-=-:-=-=-=-=-:-=-=-=-:-=-=-:-

1° - PECHE MARITIME INDUSTRIELLE

Toutes les tentatives d'exploitation 9: caractère industriel entreprises

de 1959 3. 1966 furent un ech'Oc à cause du manque d'infrastructures portuaires ca

pables de les abriter. La Sociéte Togolaise des Pêches Maritimes (SOTüP~,W) en

1965, la Société Industrielle et Commerciale de Pêche (SICOP) en 1966 exploitè

rent des c~alutiers mais durent cesser leurs activités pOlIT la raison évoquée

anterieurement.

En 1967, debuta le projet germano-togolais de développeP1pnt de la pê

che. Dans le cadre de ce projet, le: Togo a reçu doux cl:alut5ers le "LüME" et

le "HAMBOURG\'. Ce sont des chalutiers ~ pêche arrière, ::1csurant 23 m dE' longueur

et munis de moteur d'une puissance de: 350 CV. L>",s chalut;ers emb'3.rquent un équi

page de 9 à Il marins. Leur expl oitation est '2ncore expérimentale, cependant on

peut tirer de leurs activités d'intcr::::ssantes informations sur le nlan cOI"'illlercial.

Ainsi depuis leur !'llse en service, les chalutiers ont der'a.rquÉ un tonna

ge en nette progression CO:;'illle nous l'indique le tableau nO 2 (page 26). Les espè

ces de poisson débarquées co~prenn8nt : les Pageots, les Dorades, les Pristipoma,

les Rougets, les Fars, les Hérous ct les Soles. Ces es:uÈ'ces sont recherchÉes par

la population autochtone com~e étrangère.

Ce tonnage, ajoute à celui de la pêche ;naritirr:e artisanale n'nrrive pas

à couvnr la demande en poi ssons, si 10lÎen 'lue le Tcf""o :Cf,:ste larg,~ment tri lmtaire

de l'importation de poissons congeles.
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Tableau nO 2

Tonnage de poissons des chalutiers de l 'O.N.P .

.Années Poids en tonne
0 . __ 0 0· . .

1967

1971

1972

1973

1975

200

464,7

450

800
· . .· . .------------------_.__._----------------------------

Source : ~:~(,Tvice des P8ches

Les poissons congelés sont débaxclu<s par des navir:os-congelateurs russes

qUl pêchent au large des côtes sénégalaises et mauritaniennes 0n particulier. Ce

commerce est fl,UX mains des sociétÉ,s togolaises telles que 1"1 r;oci6t~ Togolaise

des Mareyeurs (SOTOMAREY), j\fric:m Food, l 'Initiative r~ogolaisc (INITO), la So

ciété Togolaise des P2ches (SOTOPEC). Les importations dp poissons congelés sont

en augmentation malgré Quelques 16gères fluct:18.tions co!TJl~e no1.;.5 l'indique le ta

bleau nO 3 ci-dessous.

Table8.u nO 3 Tonnage de poissons congélés débarqués

i\nnée : Poids (rT) : Année : Poids (T) :
0 ____________ 0 ___________

0
____________

0
_ ••___________

0

.. .. ~ a "

1964 4 584 1970 7 490

1965 4 259 1971 7 599

1966 4 259 1972 6 ](:;3

1967 3 483 1973 11 422

1968 10 400 1974 13 041

1969 8 553 1975 1c: 926.'

. . . . ... . .. . ..-------------------------------------------------

Source : f',ervice d.es PRches ct Port /\utonome d.? Lomé



27

Outre les pOlssons congelés, on note des importations de poissons sé

ches du Ghana. Elles avoisinent les 400 tonnes ; 2 il 3 tonnes de crustaces frais

sont importes du Bénin ct 200 T de -ooissons on boite nous viennent d~s pays ln

dustrialises et du Maroc. Environ 90 p. 100 du poisson congelé est d&barqué par

les navires soviétiques, et 60 p. 100 du noisson sécbe vient du Ghana.

Les exportations sont fa.ibles.

11° - PECHE MARITIME ARTISANALE

La pêche mari tirK' artisanale ost pratiquée depuis des g6nérations ps.r

deux cl3.tégories de pêcheurs des sedentaires et des saisonnier8 Ghrméens et

Beninois. Le Togolais est peu attire par le n.étier de la mer et ne le fnit qu'en

tant qu'activité secondaire.

10) - Les Pêcheurs

En 1964, le nombre de pêcheurs pratiquant la pêche à temps complet ou

partiel était évalue à 5 200 repartis comme suit :

3 200 pêcheurs sedentaires ct

2 000 saisonniorse

En 1971) le Service des Pêches recen'~a.it 2 oon pêcheurs artisamtUx. Depuis lors,

aucune donnée chiffree n'A. été publiee par le service de la statistiquE. En 1975,

avec les travaux ct' extension du port A.utonolC'c de Lom2, les r~sid(;nts ghanéens

viva.nt dans la zene portuaire, ont dû r<2g::J.gner leur pays.

) " .a Les sedentRlres

Les pêchf::~urs sédentaires ont pour berceau d'origine K6tg 3U Ghana. Ils

se sont installés sur la côte delJUis des e:én6rations si bien qu'on les considè-

rc comme des s0dents'ires. Ils ont cr6é tout 1·,' long de 18. côte des villages tels

que Ablogame, Y.otokou l<:ondji, Baguicl'l, Kodjouviakop8 qm, aujourd'hui est dAvenu

un des quartiers de la ville de Lomé.

Les Kôtas sont les specüüistes ne la senne de :':lIage.

Outre] es l':étas, les ~'fin3,G d'" 1['. région d 'An~ho exercent le métier de

pêcheur.
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. .
saJ.sonnlers

Les pêcheurs saisonniers sont représentés par deux ethnies : les Adas

et les Nogos. Les Adas viennent de la régi.on n ] 'Ouest de l::t VoltE'. d. les NofZOS

de la région d'Accra. Ces ethnies diff~rent l'une de l'autre Dar leurs méthodes

de pêche. Les Adas sont spéciqlisés dans la Dêche à la senne tournante, tandis

que les Nogos pratiquent la pêche à la ligne.

Les pêcheurs-saisonniers vi'2r..nent sur nos côtes pendant la saison d9

pêche qui s ç étend des mois d' !,oût à NOVê:mbre et de Décembre. à Janvier. Cette

période correspond aux prises maximales QCS sardinelles. Les homnes viennent par

la voie des mers, avec les engins de pêche, t8.ndis que les femmes et les enfants

atteignent les campements par la route. J\près 18. saison de pêche maritime, les

Adas remontent la Volta et l'üti où nous les retrouverons quand nous parlerons

de la pêche fluviale.

Les saisonniers Béninois sont originaires àe~rand-Popo ot viennent

s'installer pour 111 saison dp.ns la région d' J~.:l6ho, Kpén'-: et Porto-Séguro.

2°) - Les Embarcations

COmIDf; par le passé, la flottil1e OE:' pêche est uniquement COr.1posÉ,e de

pirogues. En 1962, le Service des pêches recençait 231 pirogues. Le~r nlotorisa

tion débuta cette année 10. grâcl': "tu concours de la F.A.O., c~t est en augmenta

tion comme nous l'indique le tableau nO 4 (voir pagE:' 2<)). On distingup deux ty

pes d'embarcations.

a) La grande plroGue wonoxylc

La grande pirogue est
,-

creusee dans lm fromager. Elle mesure de 8 à

10 ru de lon& l ~35 TIl de large, 0,55 m de profondeur et :peut emb'1rquer Il à 12 hom

mes cl' 0quipe.ge. Elle est munie cl' un gouvern::âl que manie le chef de l' équip'1ge.

La propulsion est "!ssur;;e par des pawlÏes.

b) La petite pirogue de mer monoxy10

Elle mesure de 6 il 7 m d'? long. l ;~ 1,25 m de large, (> ,55 m de profon o



deur et peut 0mbarquer un équipage do 9 hOIr.rlcs. Les pirof,ues de 'T~er sont fabr:i Cll12 es

au Ghana
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A l 'heure actuelle la modernisation de lB. flottille de pêche a pns un

essor. Cette modernisation R permis diaccroître le tonnage rte poissons débarqués.

On l'estime à e 000 'I. par R.n. De cette production, on rGtient q1.Je 20 p. 100 des

pri ses de la l'~che arti sanale se ~o::nposent de Sard1:nella aurita, 17 D. 100 de do

rades diverses et 10 p. 100 de SardinelZa eha (harenr,), de chinc~ards, de maQue

reaux et de carangidés. Le reste, à savoir 53 p. 100, 58 COIDyOSent ce thons, de

requins et dianchojs.

Tableau nO 4
Nombre de pirogues motoriséeSet non motorisées

Année Total PiroguE: rno

toris~e

Pirogue non

motorisée

0/, de motori-

sation. .. .. .. .. .... .. .. .. .. ..
------------------------------------------------------ ---~-------------------

1964 67 0 67 0

1965 121 6 115 5

1966 255 33 222 23

1967 388 55 283 16

1968 386 9).j. 292 24

1969 416 102 314 24

1970 237 CJ7 140 41

1971 54~ 130 415 24

1972 559 155 404 28

1973 550 173 377 31

1974 540 221 319 41

1975 603 254 349 !l2
.. .. .. .. .. ... .. ~ .. .. ..-----------------------------------------------------------------------------

Source : Service des Pêches

3°) - Les engins de p~che

Traditionnellement sur nos côtes, on utilise deux types d'engins de

pêche .3: li exclusion des pièges et autres artj fjc'~s de cO.Dture. Ce sont les li

gnes et les filets.
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9.) Les lignes

Elles sont constituées -;:Jar un filin auquel sont accrochés des hameçons

en nombre variable. On distingue

+ Les lignes à main, ~ un seul hameçon

+ Les palangres

Ce sont des lignes comportant un grand nombre d'ham2çons. Elles sont

constituées par Dac ligne principall": ou retenue sur laouelle sont 8.ttRch~es des

avançons portant les hameçons.

On 13. deux sortes de palaIlf;ri~s

des palangres & ham.eçons q,pp.q,tes I~HorloyoE.". Cette caté,gorie de :9alangre

porte un nombre réduit d'hameçons très --espaces ;

. des ]Jslangres R hameçons non 8.npâtés "Gakpagna Il. Llé',S ham"ç:ons sont plus

nombreux et plus serrés.

Les lignes à In"tJ.n et les pRlangres sont utili sées pour 13 pêche des

poissons de fond. Cette pêche se prqtique toute l'année.

b) Les filets

Les filets sont divers. On note trois principaux types

+ l' épervi'.or

+ lc~s filets maillants

+ les sennes de plag2.

+ L'épervier

L 1 épervier est un filet constitué pa.r une na!rpe c:i.rcuJ_aire, rnunle d'une

corde de plomb à 18. l,eriphérie. Il comprend un-) corde principale e.ttacbÊ:e au cen

tr~ de la nappe que.: le pêcheur gA,rder'~. en m'ün au !!lament du lancem",nt. 1. 1 &pervier

est de t,dl1e:: variable ct peut atts:ind:!"e 6 TIl de r8yon. Il sert à capturer les

poissons littoraux tels que les mulet;].

Cet engin est utilisé p8.r un pêche~r ~ pied.
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+ Les filets maill~nts

Les filets rr.aillp.nts sont ries filets droits dÉpourvus de poche. Ils se

composent d llliW ralingue de flotteurs en lièp:e ou en polJ'styrène, et d'une rqlin

gue de plomb quand olle existe. Ils sont d('stines à form'?r b~rrg{~e ,;:;t sont faits

d'éléments de 10 œ chacun qu'on juxtapose, 9,11. moment de; l'utilis~tion, par tre,ns

filage. On distingue trois princippux tY}Jes :

· Le filet maillant de h8.ute mer !IAvli Il •

C'est 11.11 filet droit, fl0tt~nt, dêrY'uni de poche et dont les mailles mesurent

25 m/m. Les dimensions de ce filr:t sont : d'" 180 ;:; 540 ID de lon~ pour une chute de

4 à 10 m. Le filet maillant ·sert dans 13 pêche nocturne.

· Le filet coulissant "\htsa".

Ce filet a un IYlaillage plus r-:errê. n c',t muni d'un sy-stème coulissant qUI

par traction forme un entonnoir eT'lprisonnnnt qinsi le poisson. Il est utilise PU

l'1rge pour }3. capture des eSDr.ces pélariques 'Jui sont hors de portee des sennes

de plage. Il TI'/:~sure de 100 à 600 TIl de long ponr un'é~ chute d·:; 10 8. 20 Ir.

· Le filet à requin "Gbohlouedo".

C'est un fiL=:t droit en grosse corde dont les J!'ailles t,psurent 200 TI/m dE~

côté. Il est ploIT'bé et T'louillf rar 20 è': de profondeur, soljde~'2nt p..ncr;;; et abe.n

donne 1'1 nuit. Il est rc,l eve: 12 lenc1cmHin.

+ Les sennes de plr>,ge

LéS sennes de pl~gc sont utilisées dqns la zone côtière d'Octobre à

Decembre au morr,ent de l'o:oproche de nos côtes, des bancs de snrd:i_rl(;lles ct des

carangues. Les sennes de -plage sont "',11. nor::'bre de trois :

· "Le Pampado"

C'est un filet du f';enre chalut. Il 1Jrend place chns 13. gr'lnde pirop:ue de !!ler

et doit être hq,lé pr.r une cen"cFl.ine de per",onnes. Il mesure 600 ~ de long, pour

une chute de 13 à 30 I!l. Il est mU!li d'une poche mesurant une diza-:ne de mètres

dont les ':lailles font 40 Li 50 mm. de côt~3. En dehors des cas c-:J. un be.nc de caran

gid6s est repér[ et encercle, l~ filet est placé la nu~t perpendiculairement ~

la côte et solidement ancré au fend. Le lendernA,in, on lui fait décrire un arc de

cercle et il est hale sur la pl"ige CO!l1ffi2 une senne de plap:e.
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. Le "Yovodo" (filp.t de l'Europeen).

C'est une des sennes de plage. Il mesurE" 300 J:'l de long pour une chute de 8 m.

Il est muni d'une poche mesurant une quinzliine de rlètres de long avec un maillage

de 20 rrl/m .

. Le "Nakpeli".

Il est de dimensions plus reduitC:E. 150 rn de long, 6 m de chute et un mail

lage de 15 ill/m. Il est utilisE' pour la capture des s~.rdinelles.

III - PECHE FLUVIALE, LAGUNAIRE ET PISCICOLE

1°) - Pêche fluviale

LA. pêche fluviale est pratiquée sur les cours d'eau tels que l'Oti,

le ~1ono ct leurs affluents par des ligriculteurs togrlais en dehors des S8.lS0nS

de culture et par des saisonniers venus du Ghlinli, du Bénin et du Niger.

A.) Les pêcheurs

+ Les sédentaires

Les pêcheurs sedentaires sont les riverains des différents cours d'cau.

Dans le Nord~ sur l'Oti et ses qffluents, les ethnies qU} exercent Je l'1~tier de

pêcheurs sont les Kabyé de la Kar9, les Tchokossi ne Tchaoudjo et les Bass3.ri

de Bassar. Dans le Sud, tout le long du Mono~ du Sio et du Baho, on rencontre les

Minas, les Fons, les Ouatchis et les Anas.

+ Les saisonniers

Les pêcheurs saisonniers sont représentes par les Adas, pêcheurs de

111. pêche maritirrr:: artisan"cle qui, la saison terminée, ont remonté la Volta pour

se retrouver sur l'Oti. On rencontre également des Haoussas du Niger, dE::s pédl1.hs

venus d2 Grand-Papa et les Ewés venus d'Pfiendenyigbe qU Ghana. Ces saisonniers

se retrouvent sur les lieux de pêche entre les ~ois de Jujn à Octobre. Chaque

ethnie est spécialisée dans une méthode de 1;lêche. Les Haouss'O'.s ut :ilisent les li

gnes à haneçons multiples cu G~-I:pagn8n.Les K6tc.s, l(;s P2dah, sont des specialis

tes des sennes et des piège-abri.
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b) Les eTIb~rcations

Les (~mbarcations utilisées àans la pêche fluvi~"le sont

+ La pirogue monoxyle

Elle est creusée dal1s un tronc de fro1'lCtger ou de SaI'iba. Elle p,psure de

5 à 7 ,1 de long pour une largeur de 0,5 rr. Elle est propul sée à la P8,?,;ti:2 par

au plus trois personnes. En génér~l liéquipag2 se réduit R 2 nersonnes ; l'une

dirige la barque tandis que l'autre pêche.

+ La pirogue en planches clouées

C'est une pirogue à fond plat et rropulsée au moyen d'une re-cLeo Les

plrogues utilisées dans la pêche fluviale sont fabroqu6es au TOg0.

c) Les engins de pêche

Les engins de p~che sent: les lignes, les filets et les pi~ges.

+ Le[~ lignes

D'-ms les fleuves, comrJ}C' cnl":,er, ('·n utilise pratiqu,:ment L~s mernes englns

de pêche, malS d'un format plm; réduit.

. Les lignes a maln

Elles sont surtout utilisées par les enfants.

. I,es p9.1angres

La descri})tion r:t le;3 techniques de pêche sont les mêmes qUE'

pour la pêche maritime.

+ Les filets

Les filets utilisés dans ln p'2che fl uvi'1.1e sont ":'LU nombre de trois

et possèdent des caractéristiques propres.

o L2s ép8rviers

La description est la même que prec6deIYl.Ir./:''lt, TIlP>lS on note

des v"Lric.tions dans l'utilisation d2 llépervier sur les fleuves.

L'épervier peut être utilisé 1)8T un hOP.1me ~. pied ou pa.r un

groupe de pêcheurs utilisant pour CP faire les pirogues. c'est la technique

d' IlAgbaii et duliDorha".
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L V "Agba t1 est une pêche col lect ive, effc~ctuGC' par un ensen'ole de 10 à

20 pirogues avançant de front sur toute la largeur du cours d' c"),u. I,cs pêcheurs

rabattent le poisson et quand ils estiment que J.Ft cnncentration en pOlssons est

suffisante, ils jettent les éperviers les uns ,q,près les autrc~s.

- IJc "Dorh~"

C?è genre d(~ pêche est pratiqué p!)r un nombre plus important de pirogues

40 à 50. Les pêcheurs se divisent cm dc:ux grcupcs pls,ces :: lme certaine distance

l'un de l'autre. Ils "1.v2.ncent de front ; 8.rri 'lés à une distance proche mai s per-

mettant les manoeuvres, les pêcheurs jettent les

à couvrir les surfaces qui les s6parent.

" .eperVlers sinult'1D6ment de façon

Une A.utre vari::mte de c~tte technique de pêche, consiste :1 sc pl"cer pn

cercle (lui se rétrécit progressiver'l(:nt jusqu'il ce que les pêcheurs l'missent cou

vrir sinultanément par l'enseffible de leurs éperviers, toute l'''1.ir2 ains~ d~11mi-

tee par le cercle.

o Les filets maillants

Ce sont les mêmes types de filets 1ue n(lUS ave\flS d2crits m"'..)"

ils présentent un maill~ge

types de filets maillants.

...
~JJ en défini. On distingue en foncti0D du ~aillagc 4

_ Hf\.tchiki Il

Ce filet a des mailles qui JYleSurent un tr3.vers de Joie;t, ernnrcn l CI!l.

- "fi.ssivi"

Dimension de 2 trE1.vers dl" doigt 2 cm.

Dimensicn de 2 travers et demi de doigt

-!lAssiton"

2,5 cn

Dimension de 3 trE1.vers de doigt

- "Assin6"

Dimension de 4 tr~vers de doigt

3 cm

4 Cri
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Au de] à de: cr:: dernier r1B,illage) les filets maillants portent le nom

des espèces quiils capturent.

Pinsi on a

Nom vern~culair2

Pan-do

Gudf,au. -do

S'<'lw-do

Kob'<'-da

60 mm

90 mm

!1) mm

Heterotis niloticus

MJjOXUB speciali 8

PoZ::;dacb./lus ou

Grûe0 f-dea

Les fi12t~3 ~aillants utilisÉ's sur les flellvcs mesurent de 30 fi 100 IT~ c1e long

pour un'.:: ceute de 1)5 à 2 m.

o L~, "lkiIoudo" (filet ù crevettes)

C'est le seul tyV: dl; senne util.ise sur les fleuves. Il sert

i'i. capturer, COlT.tlTe son nom l'indique d'2s cr'-:vettes (bolnu). Il 9. dos IT,ailles infé

rieures ::i un travers de doigt, donc inforieures à. 1 cm.

+ Les pièges

Les pièfes sont ncr~reux 0t , "
varlC;S. On distingu0 les nasses, les bar-

rages, les \iro:-,edjrotis" et les ll atidj.g,SI'.

o L'2S nasses ou ilfdja"

Les ne.sses sont des pièges fe1,rj ques 9.vec nos hre.nches d,; pal-

t ,c '11 Ell t f + . t SQnt " ....illlers ressces) ('·u en grl~~a{!:8. Cc:; en une ormE ~ronconJ_qu':c e J.,:;rmccs a une

des extrémités, Les nas ses sont dé';T1C sées d::ms le CCUrf, d'eau et on Attend que le

• ..... a••·~.nt de J.e.Srel.~ver.pOIsson se prenne au plege c",_ ~

L~s barrages "ont f!'üts de "hranch8.gGs, Ile; 3ent disT'os;)s en

dents de) SCIe et couvrent toute la Ip.rgeur du ccur8 ci' CEl,U. La ]?2che a. lieu au

voisin'l.ge iIT.l!l6diat du barrage qui cow3titue un vpritable refuw~ peur les Doi ssons.
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o "Junedjrc.ti"

Littêraler[lent cc t(~rp(~ pn êvé signi:'ie le piquet de, ,e' UJtan

g~. Ce piège est f~it de ~almes de cocotiers enchevêtrees plantées en cercle dans

la vase. Il permet de tirer d' embarra[:1 une personne qui scrl1it depaurvm:: et qui a

un hôte â la maison. Cette personne prend sen cpervier et va ::)êcher d,ms son

"amedjroti1!, Il est cert3.in qu'elle ramène a la maison dE quoi préparer un repas.

o L'''Atidja''

L'atidja consiste à disposer autour d'un trou preo.üablerJent

creuse des branchages que l'on recouvra avec des nattes. Le pêcheur rentre dans

l'atidja pour pêcher.

2°) - P~che lagunaire

La pêche lagun'üre est rrs,tiquée dg.ns les lagunes de Lome, d' i\n6ho et

dans le Lac Toge par des professionnels et par des agriculteurs. En 1971,

2 500 tonn2S de poissons ont été déharquées.

Depui s quelC1.ues 'innées, un E:ffcrt Il été fait G"W3 l' 2xnld tatinn des

"acadjas". Les ';acadjas" 30nt des planr: d'saux Yn2sur::tnt de 100 i'? 1000 ;;02. plan-

tés de br':tDchages. La pêche p2>r encerclemEnt y est pratiqu6e aux pfr~_odcs de bas-

ses eaux.

Bien qu'ayant contribu6 ii l' aUg!1'.ent.,üieD d2S prJ:OC:.s ,-,n nombre ct en qua-

lit2, cette expl"itation est interdite à l 'heure actuelle 9, c?,use d'::s troubles

sacia-politiques qu'elle engendra. En <c:ffet ces troubles sent provoques par la.

rancune entre les r-;ens qui introduisent plus 111I1ac '3,djas" et ceux qU'_ soutiennent

que 123 nacadjas" ruinent la pêche d9-0S la lagune.

La lagune de L,,!né a été recreusée af:i_n d' amcliorer le système de (lrai

nage de Lomé. Lo lagune est trps riche on mulets :~t, pendant deux à trois mois

chaque année ~ le" pêche y est permi se. C;: droit revient au Service des Pêches.

& 3°) - La Pisciculture

Avec l'aide des :':ervices des Eaux et For~t3, plus CI" 1+50 Gtangs c·nt été

créés surtout dans 19. I:1oiti 2 Nord dll pays. ~1ais p.9.r rnanq11e dl encadrement) la majo-

ritê de ces étangs a été abandonnée.
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En 1973, Il débuté une nouvelle expérience. Cett0 a norté

sur l'empois~:mnerr.ent des retenues d'eau. Elle est en cours, malS neus n'avons

pas des résultats probants. Le Service dps Pêches d:iSPOS8 de

Stations piscicoles à DA,paon, Kpéwa et Tchaoudjo

. de Centre d 'f\lévinag,~ et de production à f'takpam6, Kandi§ et Kpalim5.

Tous ces essais furent un échec par manr.:.ue de crédits et oc personnel.

C - Cm~SERVAT ION, DI STR 1BUT 1mJ, COMMERC I.AL 1SAT 1Ol~
-=-=-=-:-=-=-:-=-=-=-=-:-=-=-:-=-=-=-=-=-:-=-

1 - CONSERVATION

Les pClssons sont des denr~~es d 'une gr~mde valeur biologique, et leur

import2.nce dans l' ali~cntation togol"tisc est é1ev~l3. : titre d 1 ~xeI"plt;, lp. con-

sommation moyenne p8.r tête d'hab:itA.nt f:t DA.r PD était de 11,3 kg- en 1°74 . LA. C0n

sommation '2St plus forte dans le Sud quc" dans le Nerd. !<.I::üheureuseme:nt, ce sont

des denrées bautement périssables. Aussi a,-t--on cherché de tous tC1TlpS divers r.1oyens

de conservation. Les proc6d~s de conservation utilisés sent traditionnels et !uo-

dernes.

10) - Proc~dés traditionnels

Les procédés traditionnels de cor,serv~ti0n du pOlsson absorèent une gran

de parti e des produits de 1.<>, -pêche. 11 s sent au nombre de troi s, 12 fUJ.'n.age, le

salage-s&chage, et le s6chage.

a) Le fumage

Ci est un procéd& de ccnscrvaticn quir.ülie l' actj on dessiccatrice de la

chaleur à la fUInée. L'opérq,tion Cl lieu d<1,11S les fumoirs en lA.térite ou en tôle.

Ces fumoirs ont une forme tronconiCluE:: cu parallélépipfdiClUc. Ils présentent à leü.r

base l'âtre dans lequel sera introduit le cC'r'1mstible. L'è combustible le plus uti

li s6 est la cOQue de n0ix d,-:; coco. Des épIuc~ures de C8.nne 3. sucr0 et des plantes

vertes sont également utilisees en yue d'augrnenter la Cluant:i.té de fumée.
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Le fu.T!lage est entièrr;rr:ent 8,UX mSIns des fCIT'1!lé;<; qw~lque seit

leur âge. Il "1.."'!léliore le goût du poisson. Les espèces de poiss()ns los plus fré

quemment fumées sont les CZupéidae, les jeunes formes de Sc-iaenz:dae, les PY'isti"

pomatidae, les PoZynérrridae et les crevêttes. Les poissons sont dispC'ses sur des

grilles au-d,?ssus des fumoirs. La durée de fumage est (le 12 à 24 heures. En fonc

tion de cette durée, on distingue deux types d0 fumage : un fumage léger qui dure

12 heurt:;s .9.U moins, et un fumage plus ,)r:ussé exc2dant 24 heures. LE' fumage léger

conserve aux poissons tout~ leur tondreté. Cette catég0rie de produits est rapi

dement écoulée sur les marchés car elle est très sensible aux alt6raticns telles

que les moisissures et la putréfaction. Elle attire les mnuCIJes bleues et vertes

qui Ypond.ent lc~urs larves. En cas de mévente, les poissons sont s.C'l.L.'tlis à un second

fumage mais eux dépens de leur qualité.

Le furr,age pl'ls poussé est destiné aux pOlssens qui feront l'objet d'ex

pédi tions sur les marchés de l'intérieur du :pays. Les poi ssons sent stock6s dans

les paniers dans lequels les femmes ont ét~16 du papier. La durée de conservation

est de l vordrc de quelques semr.ines. Mnis en r8.ison de l 'hum:iélité l')ermanente de

notre pays, ces produits r2stent sensibles aux TIoisissures.

b) Le salage-s2chage,

Ce procédé de conservation du poisson est des plus siI'1ples. Il fait appel

à l'autolyse contrê.lé et donne un produit qui P. le goût du nunc-moui' vietnarrien.

Les poissons sont éviscérés et nis dans une cuvette en couche a1tern6e de poiss0ns

et de sel. On laisse au contact pendant 2 2, 3 jours, puis Jes pdssons sent reti

rés et exposés au soleil. Le salo-séché est l"lrgemcnt utilisé d"',ns la préparation

des mets auxq'Llels il confère un arôme particulier. Les poissons h~s plus utilises

pour cette opér8~ion sont les bars, les ~ach('irons, les capitaines et les raies.

La durée dE' conscl""lA,tion est ilc plusieurs semaines 0t il ne se pose aucun

problèmŒ de stockage; un panier, cu une cuvette suffisent. Néal1!l'.cins, de fréquen

tes expositions au soleil sent nécessaires sinon le sale-s(ché se putréfie.

c) Le séchage

Le séchage est un prcc,Çdé, qui fait f},ppel 8. l' p.ction ct2'3 rayons solaires.

Il intéresse les plus petites espèces telles que les anchois ct les sardinelles.
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Aucune disposition particulière n'est pr:.se. Les pnssons sont r(pandus à la volÉe

dans le sable. En fin de journée, au IJ1cment où le soleil décline;;, les poissons sent

ramassés au moyens de petits b81ais et stockés dans des raniers. Ils seront expo

sés les jours suivants de manière à obtenir un produit rien sec. L~ durée de con

servation peut excéder 3 mois.

3°) - Les procédés modernes

Les procédés modernes font appel uniquement au froid. Le froid est uti

lise sous forme de barre de glace et d/entrepôts frigorifiques; il n'int~resse

que les produits de pêche de J'Office NR.tiorcal des Pêches (O.N.P.) ct les P01S-

sons congelés. QUhnt aux prises de la nêche maritime qrtisanale, la ~lace n'est

ni utilisée à bord, ni s.u cours du transport des points de '1ébarquement du pei s

son vers les marches. La proximité de la rnute bitumée Lomé-Cot0nou, le facilité

et la rapidité des moyens Je transports, cars, voitures, font que les poissons

arrivent à Lomé, principal centre de conso!ll.l'1aticn, dam' un ét':l.t accept~ble.

a) Les prises de 1IO.N.P.

A chacune de leur sortie quotidienne, les chalutiers le "Lorr6" et le

"Hambourg ll s'approvisionnent en glllce.

f\ bord, une fois le chalut halé sur le: pont les pêcheurs 'Procèdent à

des tris. Les poissons sont mis dans des caisses pesant environ 25 kgs ct des

cendus dans la cale où ils sont mis à réfrigérer. La température de la cale varie

de + 4°c à + 9°C. Les poissons ne sont pas aJtérés le soir, quand les ch81utiers

regagnent le pert. Ils seront transportés vers les points d.c vente, mais nous y

reviendrons quand nous parlercms d2 la distribution.

f.\ terre, l'Office disp0sc d'un entrepôt frigorifique 'èt d'un congélateur

domestique à la poissonnerie. A l !heure actuelle, U"Y], autre dépôt vient d'être

ouvert à Lomé, dans la zone portuaire ct appartient [J, 18 socii"-,té d' ét'lt l'Office

National des Abattoirs et Frigorifiques (ONAF).

Les installations de l'ONPY comprennent un ahattoir de 80 têtes de bé

tail par jeur, un tunnel congslateur à viandE, une fabrique de glace de 12,5 ton

nes/ jour, un entrepôt de glace de 37 tonnes, 1ill entrepôt frigorifique à -20°C
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pour les poisscns d'une capacité de 500 tonnes et un entrepôt frigorifique de

500 m3 pour les légumes. Presentement, l'ONAF fonctionne seulement pour lA four

niture de glace et la r6frigér,q,ticn du poisson.

b) Les poissons conge16s

Il niexiste au Togo, aucune unité industrielle de transformation du

poisson. Les poisscns sont cC'ngcli~s à bcrd des navires-congél,<-.teurs '::trangers,

russes en particulier. La température de con~rlaticn est de -40°C. Le poisson

est conditionné dans des cartc'ns pesr:tnt 30 k.g et est stock.é dans les cales ctl la

tempén,ture avoisine -20°C. Pu débarquerrent, le poi sson est transporté du port

vers les entrepêts frigorifioues par de sip!ples camicns. Les entrepôts frigori

fiques dont disposent les sociétés : la 50ciété Tcgrlaise des H'J,reyeurs

(SOTŒ.1iI.REY) et l'i\frican Food, principau..x iœ-orrtateurs àu poisson congel.2, sont

des unités modernes répondant aux norrr,0S de construction exigées : isolement de

la machinerie du reste de l'entrepôt, isolation poussée. Les tempi3ratures attei

gnent - lSoC. On en dénop!bre une quinzaine ainsi qlle nous 10 ~ontre le tahleq,u

nO 5 ci-dessous.

Tableau nO 5 : Nombre et capacité des entrepôts frigorifiques et des fabriques de

glace (1976)

Nol'l de la compa
gEle

N'ore d! c:ntrc-'
pôts frigori-:

fiqu.es

Espc.cc dlS

ponible
(tonne)

Fabriques
d,::: gl8.ce
Tonnes/Jour

ESl)3.ce d.ispo-
nible (tC'nne):
pour la glace· . . . . .· . .. ~ . .--------------_._--------------------------------------------------------------------

SOTO~~REY/SOFRICO

ONAF

S.T.B,

INITO

AFRICA.N-FOOD

AKPAMr\. Hl\BEL

8

1

4

500

500 12,5 37

25 50

700

000

100

Total 15 3 800 37,5 87
· . ...· . ''''--------_._------------------------------------------------------------------------_.

S.T.B.

INITO

ONAF

SOTOMt"l.REY

SOTRICO

Soci~t6 Togolqise des Bcissons

Initiativ~ Togolsise

Office l'I9,tional des Abattoirs et Frigorifiques

Soci6t6 Togolaise ~es Mar~yeurs

Société Togolaise de Relance de l'Industrie et du Cow~erce
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Il - DISTRIBUTION ET COMMERCIALISATION

Le commerce du p('.isson est une activite très florissante au Togo. Il

est aux mains des fem~0s qui sont d'hariles co~nerçantes. Les poissons des dif-'

férents sectf.:urs de la pêche, pêche L!aritil"1c art'i sanale, :poissons conr21és, pê

che fluviale et lagunn,ire, 8tC... sent vc,ndus frais cu 9..près avoir subi lille des

transformations que nous avons d6j~ dêcrjtes.

1°) - Vente du poisson

a) Pêche maritime artisanale

Les produits d,~ },9. pê}che maritiTIe artisanale sont venous à des fer:nncs

grossistes sur los lieux de d6barquemcnt. Ces dernières vont les d;taill ...,:r sur

les diffCirents marcb2s de LomiS. Le prix du poi ssen au d6bflrqueynent e'3t fi)'!" par

le propr::;.étaire du filet. Les pC'issons sont TI'is en t'lS au Fioyen d'un panier ou

d'une cuvettE: qui servent d'uni tés de r'(~süre.

Les prlx mc;{ens pratiqués en Septembre 1975 figurent '3~U ta-blen.u nO 6.

Le f\orvice des Pêchc:s estiri1':: QU,' 60 ~). l no ck ln, production des nê

cheurs art1s':maux sent vendus sc,us formE": (:\~ poissons fumSs, tandis que 25 p. 100

sont vendus freis et 15 p. lon sous f~rm8 cl': poissons s:' chés. Les pr i x des pois

sons aY!'1nt subi une transformation fip:urent au tpJ:'le~u nO 7 'Îe 1~1 nage suiv'1nte.

Table9.u nO 6 : Prix du poisson pris par les pêcheurs 3rtisanaux

· Esp2ces d~ poissons . Prix ~n fr~ncs CF~/Kg.· . .
--------_.~._._---------------------------------------._--------

- Brochet de mer

- Dornde (PagelZus spp)

Maquereau (,c;corrtt:,er»

- Merous (EpinephaZu:;; aenus)

- Thons

- Maquerc'1.u (CaY'anx .s'PP)

Pagre (Pagrus)

- Requins

- Sardine Iles (8. Aurita)

- Haren["'s (5. Eba)

01

8D

86
'(6

68

55

47

46

33

27
· . .· . .----------_._------------------------------------------------

Source : Service des P&ches
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De ce tablerm nO 6. on re~Q.rque If. faible vfileur marchande

des sardinelles. tandis que les brochet:" et les r-aqu','ôrep,ux sont vendus à un prix

fort.

Compare.tivement au prJX d.e vente du pc·) ssen frais. le pClssrn transfor

mé est vendu plus cher co~me nous 1 0 verrons dans le tableau nO 7. C~tte najora

tian est due I?U travp.il suppl~mentaire qu'engendre ces niff6rentes trnnsforJllB.

tians.

Prix du poisson transformé

Espèces de poisscns
Trans forma

t:è.on subie
Prix (CF/') 1

kg

Sardinclle

Maquereau (Scomber)

Maquereau (Car'anx)

Hareng (Sard-":ne lIa eba)

Dcrqclc

séchC 150

furr:< 250

f' ": 200~ Url·,

fumf 145

fUInt 260

fUDG 165

Non seuleI:!cnt les Dr:.x varlent Sèlr 105 m':trchés Il.';: Lom('. malS aussi du

Sud vers le Nord. J\', titr'3 r}' eXeElTÜc;. If' chinch8rd fu;<' y:;ndu q LODS ~ 165 francs

(Cy,~) Ikg est rev':;ndu 2. i~.tak'parrf diste,nt dr: 160 }:""'T'S 8 250 F. CFt/Kg.

'b) Pris8 ('le';:; ch1:üuticrs de l'O.N.P.

Les produits des crl~l.lutir·~rs d.e l' nrJP ont troi 3 destin9 ,tinns. Ils se·nt

vendus aux ITlaréyeuses. Q 1'1 pcissGnn:.:ric. ou front l' o::-·jet d '::xpecliticns vers les

succursales de l'intérieur du pays.

+ VentC'll.LX marcyeUSE:S

La ,rerlte a lieu dans la h8.112 (je criGe le SC1T 2.11 debarquer:.r.:::nt des chFt-

lutiers. Cette vente no ccncerne que les espèces "lyant une faible v,;üeur ~archan-

de telles que les P9.~ects. l,;;s CarangU<:3. les B"'listes. Le restp cC':Qstitu2 de pois

sons fins tels qur" les Soles, les ~.I(·rous. les gr"t~des DCT8,des rnuf'?s. les Pristipc-ma.
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les Rougets, les Bars sont vendus à la poisscmnerie. Les prlX pratiqués pour les pri

ses des chalutiers "Lome" et "Ha.r..bourg ll figurent au tableau !l0 8.

Tableau nO 8 Prix du poisson des chalutiers

Espèces
Prix de lq caisse

de 25 Kg.
Prix du kg

- Pagcot l 400 56

- Chinche,rd l 300 52

- Silurc l 200 48

- Bar l 000 40

- Carangue 900 36

- Friture 500 20

. . .. . .
---------~----------------------------------------------------

+ Vente à la poisscnnerie

Les poissons de grande valeur marchande Gent vendus à 13. poissonnerie

au prlX unique de 200 F. le kilo. Les crevettes à 500 F. le kilc et les lan

goustes à 700 F. CFA le kilo.

+ Expéditions

V Office National des Pêches (mœ) entreprend de tf'rlPS à autres rces

expéditians sur ses succursales de l'intérieur du pays. Le pc,issC'!l est transpcr

té par des camions et sous le bénéfice du froirt. Il arrive à destination dans 1111

état acceptable. Le poisson frais est revendu au même prix qu' [;, Lo"1é.. D'ailleurs

la demande est si forte qu'il est rare de voir le poisson séjourner trop long

temps dans les congélateurs dont sont pourvus les succursales.

) P . ......... ....c Clssons congeles lmporv8s

Le mcnopc,le du cnmmerce du pcisson importé est aux I!mins de deux grandes

sociétés, SOTOMP~EY et African-Food. Ces sociétés vendent le poisson à des gros-

sistes qui, de proche en proche, arrive jusqu' 8, la détaillante. Ell~s dis"Oosent

d'un ensemble de moyens, camions, entrépôts frigorifiques, pour assurer la dis

tribution et la vente du poisson sur l'ensenble d.u territoire. Souvent le po:is-
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son congelé est fumé avant la vente et on estime de 30 à 80 p. 100 le taux de

poisson congelÉ qui est fumé. La majcrité (75 p. 100) du pcisson ir:rportc de l'Union

Soviétique sont les chinchards tandis que 75 p. 100 des importations de l't·fricqn

Food sont des sardine11es ronnes (8ardinel.la aurita) du Sénégal.

Le prlX de gros pratique par les deux sociiStés est résumé dans le

tableau nO 9.

Tableau nO 9

Prix en gros du poisson congelé (1975)

Espèces
Carten cl e 30 kg

F. CFA

Prix du Kg

F. CFA
· . . .· . . .
----------------~-----------------------------------------------------

D(',rades (Pagellus spp.)

grandes 3 825 128

moyennes 3 625 121

petit,~s 3 100 104

Pagres (Dentex spp) 3 800 127

Poisscns-sabres (Trichiurw~ 3 500 117

Maquereaux (Caranx spp) 3 400 114

Chinchards (Trachurus) " 930 98"-

Snrdinella Spp. 2 850 95

· . . .· . . .-----------------------_._----------------------------_._---------------

Remarque Ces chiffres ont été .''trrendis 3. l. 'unité sup6rieure

d) Pêche fluviale et lagunaire

Les espèces des fleuves et ,.Jes lagunes sent consC'n'l'l~es à 80 p. 100

sous forme de poissons fr'1is. Le reste 20 p. 100, est soit fur.lé, sc5.t s2chp.. Le

long de nos cours cI' eau, l' autoconsOIP.maticn est gr<:Lnde. Nér-mmoins, les POJssons

font l'objet de spéculation surtout ccux pêchés dans le Lac 1'ogo et le. lagune

d' Aneho" Ce sent en géneral des T-('la:pia:; des Chr:/S1."8t1j3, r1es !1lulets qui sont ven-

dus chers sur l(;s marchés de Lom8. Les prix pratiqu~s sont de l t ordre: de 250 à.

300 F" CFA le kilo. Ce prix n'est pas fixe tcut 9.U long "je l'année et j l subit

di:f'f(;'rentes fluctuations.



Les autres espèces sont vendus à 40 ou 50 F. CFA le kilo.

2°) - Circuits de distribution du poisson
-=-=-=-=-=-=-=-=-=-:-:-=-=-=-=-=-:-

Dans la flistribution du poisson, on d.istinguc ècux circuits cOI:Imerciaux

un circuit international et un circuit intérieur.

a) Le Circuit cc)mmercial internatic-ne,l

Il 2xiste un fructueux courant d'échange entre le B6nin, le Ghana d'une

part et le Togo d'autre part.

Les revendeuses béninoises viennent vendre sur les marchés d'Anehe,

Vogan, Tabligbc et Lame, les produits de pêche not~ment les crevettes fumées

et séchées.

Du Gh8.na, le Toge reçoit, des ~nchcis seches ou fU"l~S, des tilapia SRlê

seches et des sardinelles fUTIlées. Le commerce avec le GhanA. est Grandement favo

rise pa.r 18. f~.ible valeur du Cedi ghaneen, Qui vaut 60 F. CFI\. au l:ll'trché nC'Ïr,

tandis qu'au cours officiel il vaut 215 F CF~. Les Ghaneannes tout co~me les Tcgo-

laises, trouvent leur compte en venant vendre au TC'gc l'our les unes ou en I;l.che-

tant au Ghana pour les autres.

b) Le Circuit commercial intérieur

Le circuit interieur se fait suivant les trois fl.xes routiers dont dis--

posent le Togo. On distingue: un circuit de r'.Jistri"bution vers l'Est, un circuit

vers l'Ouest et un circuit vers le Nord.

+ Circuit de distribution - E~:t

Il :r.:-art d' J'.n6ho vers les marchés (l.e Vo[<an, iklp.kou r;t Tabligbo. Les feni...mes

qui fon.t le COTI'merce nu poisson jouent le rôle de gn'ssistes. Elles ont des inter

médiaires sur les m8.rches à qui elles cèdent les pre duits conposcs Je poissons

séchés et f·ùIt)8s, dG erustacés seches en T'lême temps qu'elles exercent la fonction

de détaillante, A la fin de leurs expéditions, elles regagnent les v511es de LCTI~

et Aneho avec des produit s ~.gricoles achetés aux pqys.qns.
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+ Circuit de distribution - Ouest

La distribution des produits de pêche se fait en direction de Kpalin:6.

Kpaliné de part sa positirn f'ê-cgrrtnhiquc, situé non lC'in de la frontière ghll

nêenne, reçoit du poi sson en provr:m8.nce de'; Lr!lè6 et de Ho au Ghana et assure la

distributioE par la. route et le chemin d"~ fpr vers.'\.kpadafê, i~.gCU et f:d6ta. Ces

centres se chargent à leur tour d'8.1imenter les petits marchés êe vil18.fe.

+ Circuit de distribution - Nord

Les produits sont transport6s par la route et l·:,s chemins de fer. Les

commerçantes, en gr8.nde majorit0 des ferYirres Innas de la région cl' j\n6ho, r6par

tissent leur stcck à des dét'lillants tout le lonr de leur parcours. Elles ne per

çoivent les SO~ffies dues qu'à 18ur retour, après avoir épuisé le8 stocks. Elles

ramènent vers Lomé rles produits agricoles et des profluits du petit ôlevage : pou

les pintades, chèvres, achetés aux paysannes à des prlx bas et les revendent plus

chers il LomC.

CONCLUSION
-::-=-:._=-=-

Nous venons d'évoquer la situatioll '1ctUf:llc (1e la pêche au Toro. Cette

situation ni est guère brillante ct il nous reste heaucoup è.e lacunes à cCEhler

afin de hisser notre pêche à un niveau cr:r::pêtitif. r1alhcureuscment, nous SOl"l1l1es

dêfavoris6s par les conditions naturelles surtout dans le domaine de la pêche

I!lar i t ic:lc .

Pour répendre aux diverses qU2stions que l'étude de la situatic-n ~wtuelle

de la pë2chc au 'l'ago a soulevées, il est souf.'lajt,<ùüe de mettre en oeuvre dc;s mesu

res afin d'éviter la d~structi0n systématique d~s ressources existantes, d'assu

rer la rlontabi li té des bateaux dE: pêche, et ci' apporter au T0gC' une amêlic'rl3.tion

dans la blianc(;:, de snn COJ!1.!:lerc~ extérieur du roisse.n. lkus n'ignorons pas les di f

ficult0s gue pc-sent la mlse en oeuvre: d.lune telle lêgislp.tiC'n et c'est le but que

nous 'lllons poursuivre dans la deuxième partie de notre travail.



- 47

D EUX 1 E ME PAR T 1 E
-:-:-=-=-:-=-=-=-=-:-=-=-=-=-=-=-:-

PROBLEMES RELATIFS A LA REGLEMENTATION
-=-=-=-=-:-=-=-=-:-=-=-=-=-=-=-:-=-=-=-

HISTORIQUE

A - Réglementation coutumière

B - Le droit maritime international

ORG/\i'J 1S.I\T ION ET STRUCTURES f\DM 1NI STRAT 1VES DU DOMA 1NE DES PECHES

A - Les régions de p~che

B - Le service des pêches

LEGISLATION DE LA PECHE MARITIME

A - Critiques de la loi 64-14 du Il Jui Ilet 1964

B - Code de la p~che



48

1 N T R 0 DUC T ION
-=-=-=~=-=-=-=-=-=-=-=-

La faune mar:ne représente une des ressources naturelles les plus impor

tantes dans le monde. En Afrique, la pêche, bien qu'en pleine expansion dans cer

tains pays, Ma.roc, Séilegal, Mauritanie, notamment, n'est pratiquée avec toute

l'intensité que permettraient les richesses halieutiqur,,~. Faute de ~oyens, ces

.. . -- f -- ... ( --reSS011Tces blologlques sont explolte2s par des lottes etrangeres europeennes,

japonaises et russes etc ..• en accord aV0C les pays riverains ou frauduleusement.

En 1)'73, selon la F.r'ÎO, 20 pays non riverains ont extrait 2 142 000 ton

nes de poissons de l'Atlantique Centre-Est, qui s'étend depuis les côtes maro

caines, jusqu'aux côtes congolaises, soit 62 p. 100 des prlses totales, de cette

zone. Les flottes étrangères n'ont qlJ'Un seul soucj, faire lé? maximum de captures.

Elles sont aidées en cela par l'absence ou la présence de text2s réglementaires

inadaptés et par le manque de moye:1S de surveillance dc's eaux, vedettes garde-cô

tes, avions, sous la juridiction des pays riverp.ins.

Les pa~rs africains ont pY1.2 conSClence de la )]'}3,nne que représente la pê-·

che et tentent d'en faire bénéficier leurs ressortisse,nts en 1'1 réglpmentant.

Des tentatives di' réglemcnk,tion sont f'iites dans les diff>Srents P'lYs.

Nous citerons, le Code ~aritime sén~ga1nis. Four le Togo, les textes réglementant

la pêche tant :rr.;aritime ~ue continentale sont contenus dans la loi nO 64-14 du

11 Juillet 1964. Nous y reviendrons.

D'une f,'lçon g,?néralr:è, l'esprit de ces textes VlSC la protection d.u milieu

maTln et de la faune h'ilieutique.

Nous estimons que la loi 64-14 du 11 Juillet 1964, ne répond plus aux

données actuelles et notre but est de faire ressortir les '},spects positifs et né

gatifs de cette loi. L'établi ssement de te:xtf?S réglementant la pêche est ardu.

Beaucoup di intérêts économiques sont en ,jeu. Un" réglem,"ntation m'lI Ildeptée rJ s'lue



d'être un frein au dévc;loppement de la v,.schc 8t ce n'est pr.s notre obj ectif. L"l

réussite d 1 u11e telle législatjon necesp:ite la collaboration. 18, compréhension

des gens de 11'1 mer car nous n'ignorons pf'.s le conservatisme des pêcheurs artisa

naux qui se verraient bousculer d[1,ns leurs hB,bi tudes .

Pour aidcr il lI'. clarté de: notre travail, cette partie comportera

- la réglementation cout"l.LTJliere

un "bref Rperçu historique du droit P.laritime: international

- la position du 'J'ogo face nu droit actuel sur la mer

- critique de la loi 64'-ll~ et proposi.tions de nouvp.'l.UX textes

HISTORIQUE
-=-=-:-=-:--

fi - LA REGLEHENTATIOtJ COUTut·1IERE
-:-=-=-=-=-=-~-=-=-=-=-=-=-=~

heurts
Mlügré l~t diversité ethniqur~, ct pour eviter les entre pêcheurs.

la pêche a été longtemps régie pp.r d:èS coutu..."'1es qui au fil des l'ms ont "'u force

de lois. mais elle1l ,ont p8S été codifiées. L1..èjourd 'hui ces C01Jtumes restL:nt appli

ca1Jles bien quI elles soient dépa;3sées. Le contr·nu de la r~glement3.tion coutumière

repose sur deux éléments :

- un élément rcligie~x

-- et un élerit;nt socin.l

1 - L'ELEMENT RELIGIEUX

La majorité de la population du Togo est 8.nim:i.stc nt devant les diff:i-
". • ...... "" S ". tcultes de la Vle de tous l'Os Jours, elle se ~onf]e :1 Cies etre superJ.eurG qUl on

le pouvoir de puni ~ ;::t de pardonne1'.

Dans le domaine des pêches. chaqw? ethnie possède un d·Leu à qui elJc

fai t des offre.ndes afin dl-' fp.irF: une pêche fructueuse. Dans la rpgj on d' l'.néhc,

les principaux fétiches S2 trouvent à Togovillc (6). Le; fétiche suprême Nagba 1an

est situ[' dans les réserves de Kpopê (2). Au moment de la décrue, les pêcheurs
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offrent des dons soi t en nature, produi.ts de pêche, soi t en espèces aU chef'

feticheur qui réside à Togov~.lle. Cc c3.errd cr nrocède A,u..'C cerérlonies rituelles ct

demande aux dic:ux leur hénédiction pour U11e bonne sàison de pi3ct.e. Pour faire

respecter IR coutume, on fait planer IF! menace:: des malefices du féticre. Tout

contrevenant attire sur lui et ses 'proches des accidents tels que des noyades,

des 'lttaques de caïmans, des maladies mystérieuses.

Pour les marins-pêcheurs artisanaux, les filet:; et les barClues SC''1t di

vinises. On leur fe,i t frcQucrmnent des offn,ndcs. Les ceremonies ont lieu de pré

ference la nuit. Le f'êticheur, ou la personne la Dlus âg2e et connaissant le rituel,

prononce des incantations et dispose le re:pas composé d' ignf'.me pilé::;, dE' haricots,

le tout mélange à de If huile de pp.lmc â, l'avf:tnt ct a. l' g.rrj ère de la "bar9..1le. Des

miettes de cette offrande sont reparties sur le filet. On estime que l'offrande Ft

été <J.cc'2ptée si le lendemain on ne retrouve aucune trace. IJ SE ycut 'lU 'un chien

ait f'lit honneur à cette aubaine, mais cpla n's aucune ir.rportance. D'lns le cas où

la mer est déu'ontée et empêche toute activité de pêcb.e durant plusieurs <1 ours , un

boeuf 3 ou un lr.GutOr. est sacrifie et iIIlJ'Y!erg-é afjn Cl' apaiser les dieux et de per

mettre à nouvea.u les activités. Durant toute la période des cérémonies, un drape8.u

rouge est 11Îsse à la rlage. Il interdit l'accès à la mer.

Ceux qui transgressent ces coutumes doivent f'lire !lénitence g,vec l'enga

gement de ne plus recomrr,encer. On leur fgit D2yer une forte ~),mC'ndc2n nature ou en

espèce 3 3.près quoi le féticheur nrocède aux cerérnŒ1ÎE's afin d \ ,:"bsoudre totalement

les contrevenants. L' eleIT'.ent psyct-'ologique est -préponder'lnt et les fautifs semblent

guéris.

Il - L'ELEMENT SOCIAL (6)

La réglementation coutumière est reconnue par tous les Tlêcheurs, saJ.son

ni ers comme sEdente,ires. Elle est t.asee sur des interdits, des rE'devances et des

systèmes de part.9.ge. On les retrouve dans la pêche mA,Yitime9.rtisanale et dms la

pêche fluviale.
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1°) - Pêche maritime artisanale

R) Les interdits

Il est interdit de relever le filet d'un l'lUtre ou de nêcher dans] 'aire

délimitee par les deux ailes d'une senne. Les filets de faible envergure tels

que le iiNakpeli", pratiquent pendant la saison des sardinelles, Iii pêche nar

encerclement. Ils capturent ainsi lc~s poissons 1Ul ont échappé 8U premier filet.

Les propriétaires de ces filets sont redevables 3,U premier. Ils ne peuvent se

dérober à cette obligation. Une interdiction est faite q quiconque de couper les

cordes d1un filet qui gène toute m~noeuvre.

b) Les redevances

Au cours de la pêche p8.r cncerclenent, Ip. moitié des prlses revient au

propriétaire du premier filet. lm cours de 10 distribution et de 1'1 vente, il

envoie un émissaire qui assiste aux di fférentes J"ianoeuvres.

En dehors de la reacvance due ~ la pêche par encerclement, les pêcheurs

doivent payer un tribut fixé en numéraire, en fonction du nombre d'engins et de

pirogues dont ils disposent, au chef de vill<·tge.

c) Les systè~es de partage

Le plus souvent, le filet et les engins appartiennent &une personne

qui les exploite avec le concours d'une collectivi.té réunie en une cooperative •.

Le système est différent selon que les mRri.ns s'cngarent pour toute:; la saison

de pêche ou non. Dans le pre~ler cas, les pêcheurs reçoivent d'avance une certai

ne somme d'argent qui les aidera fi s'équiper et à entretenir leur fanille restée

au village. i\u cours de 1.'1 campagne, ils sont nourri s et logés. Les Droduits de

la pêche sont vendus après prélèvenent d !un quotJ3~ qui serVlrn à nourrlr la col

lectivité. J. la fin de la s'üson, les bénéfices sont répnrtis entre les pêcheurs

et le propriÉtaire à la raison d'un tiers pour le propriétaire, un tiers pour

les engins de pêche et un dernier tiprs peur la collectivitÉ. Ce mode QC partage

est très souvent contesté et on ne retient que ceux qui suivent.

Les produits de lA, pêche sont partag6s en sept parts : 2 parts pour le

filet et l part pour la pirogue ~ui reviennent au proprietaire. Les 417 vont à l'Cl

collectivite et ils sont répartis en parts 6gales.
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Un autre TIcde de partage plus équitable à notre QVIS, est de considé

rer le filet et l!'l. Dlrogue COIIJTIe une part 'lui revient '"'tU proprietaire, et le res

te va à la collectivite.

Dans le deuxièôe cas, les pêcheurs se retrouvent ensemble le matin et

vont J. la pêche. A chaque debarquement, une: part de poissons est réservée à

tous ceux qui ont aide à haler le filet sur la plage, le reste est vendu. Avec

la somme dl argent e.cquise, on se nrocure du matériel pour répar'2r le filet. On

retient un cert!3.in montant d' g.rgent pour peTer aux coups durs. Le reste est

partagé entre les membres de la collecbvité. La somme perçue par chacun est di

rectement proportionnelle à l'âge.

2°) - Pêche fluviale et lagunaire

Dnns la pêche fluviale et l'O:f'"unn.ire Ip rcr;lementation repose sur les

mêmes bases que celle de la pêche maritime artisanalo.

a) Les interdits

Il est interdit d,,, pêcher avec èks filc?ts "atchiki" dont le :Jl':l.illage

est inférieur il l centimètre. L''J pêche?i l'l, ligne, 'lUX hameçons multiples

"gakpagnan" , rm HdorhaH et à 1'I'ag1':al1 sont interdits. La pêche dans le piège

d'autrui est repréhensible.

b) Les redev~nccs

Elles sont les J1lêmes que pour la pêche mari tiI"',e

c) Les systèmes (te }'x'1rtage

Le I{lode de pR.rtage le plus frec]u2I1'nent utilisé est le narta€:e en deux

parts egales 0 Cette division répond bien D.UX exigences, car ln., pirogue n' eI':'bar

que au plus ~ue 3 personnes, généralement 2.

Telles s0nt les "bases sur lesquelles reposent la reglement8.tion cou-

tumière.

L", nen respect de la coutume l'l.rrlve souvent et est imputable eux étr3..n

gers qUI n ~ ont p!J.s 1::0. t'lêne cro:,;rn.nce que les sédentaires et .3 la jlê?une genérR,tion

qui ne croit plus parce Que ayant épousé les religions chrétiennes. Les croyantr.
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incriminent beaucoup les contrevenants ce Cl.ui est à l'origine (le nC'nbreux heurts

entre pêcheurs. Il existe une autorité reprêsent6e par le cbef de village ou le

chef tr~tditionnel qui jouent le rôle cl f Hrr_1itre en cns (~e litige. Tous les pê-

cheurs acceptent cet arbitrage.

CONCLUSION

La réglementation coutumière est un recueil de cout~~es dictées par

le bon sens. Co~~e on l'a \~, les ~êcheurs ont le souci de protéger le milieu

par l'interdiction d'engins s'ws gnmde ,361ectivitê, et -par la prchibiticn de

techniques de pêche meurtrière. Un système; (le r6g1er.'tents d,:;,., li tiges existe.

Cette réglementation 8. l 'heuréô ?'ctuellc est l"'.rgement dépA,ssée c'est DOurqUOl

il f"lut doter le Togo de nouveaux instrUl'lents de réglementation.

B - HISTORIQUE DU DROIT MARITIME INTERNATIONAL
-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-~-=~=-=-=-=-

(de 1~I;ntiquité à nos jours)

1 - DE L'ANTIQUITE JUSQU'A 1945

Des siècles dur"lnt ~ la l''.C'Y ['" été considérée C01T'rr,e n' appartenant à per

sonne, Elle servilit à 18. navig~.ticn et a ncurr:.r L~s peuplades. Dès ces terr,:'='f

reculés, l'Egypte de p8.rt Sq position T,rivilégiéc, D,U bord de la t1é('.ite:r'r'lné~,

et grâce aux intenses nJ.ations cO!"'I':crc:ï ?les qu'elle entretenrit, T'os:?édait un

texte enbryonno.ire de réglementation visant ~ protéger les lieux de débarquements

et les naufragés rejeté3 par ln D2r (13). Les Phéniciens et les Ro~ains ~vaient

accepté l'J, lil-·erté de la h,:'ute mer et gan.nti sS9.ient la libert.? de pêche. Lq no-

tian de mer territoria10 n'existait pas encore.

"'\près 1"1 chute ·ie l'e11·1pire rŒ~'8in, apparût un nouve9.U concept les

limites maritimes naturelles et la zone de respect.

Les limites maritimes naturelles fix€es par Cicérone et par les lois

rornalnes 'lurent le même sens qu'aujourd'hui. L'Ordonnance de la !"'arinc du IDDlS

d.'Août 1681 mentionne". 1 1 •qu'&l sera peputc bord et r~vage de la ~er tuut ce qu'elZe
couvre et découvre pendant les nouvellec et plei11e3 lunes et jusqu'où le grand
flot de mars se peut étendre sur le,; grêves'·.



La z"ne de respect, connut une interpriStatic:n d5ff6rente suivant l':-'R

cites riverains. },insi à Byzance, l'L'r'Derc::ur Léon 1)"1' la nsuvelle nO 56 (11)

dêc:iàa que lc~ urcit de pêc~e avec lcèf3 Engil"ls fixes et l 'C'xtracticr: '.lu sel de

1,'3, mer seront réservés exclusivement aux propriétaires riverains jlJ.SqL;!~, une

certaine dist ance de la côte (190 ~./l.a.;),.H~-6). 1'étendm' de cette zone est varia-

ble et ses lirrites sont l'horizon visuel, ou la ligne de bas-fcn1.

Il apparaît que' dès le r:",oyen-â[C' > les riverains '1ffirmaient leur sou

v(':rg,inetê sur une partj e de IR. :'1ler. Cettr; souverai neté ne visait qu'::;' protéger

les Oceans centre les pirates, !},Rsurer les nroits êe p-2che pour leurs ne.tionaux,

et percevoir des impôts sur les bateaux qUl T-nsse.ient ~ans leurs eaux .

.Au XVIe siècle de v;ol~ntes et vigoureuses protestations s'élevèrent

contr2 les acquis du Hoyen-â['c et on tenta r!~q,~ s en vA.in, rte r'3vcnirs~ IR. notion

de la mer n'appartenant ~ personn2. Il Rn fut ~insj jusqu'QU J~IIe siècle, en

1607, date à lA.quelle le jur i ste Eugc· Gre,tius Snonçe dans son ' 11ar9 lû:)eru:m" ,

la liberté de l~ mer en yue de nermettre l'l, libr"; ll'wig[tti O!1 dc:·s bateaux fqisant

le CO'Il."!l'2rC0 c,ntre les colonies et les I:,i':tro'Joles. Il ni accepta q'.1' une seule res

triction, une zone t8J!lpcn entre le territoire ct 1", 1""er lïbre sur laqw:,lle l'étAt

riverain aurp, des droits. Pinsi r&a!Jparut le ccnc2pt. (le ]a mer t'2rritori'èle dont

la délÏ!nitaticr:: est effectuée sur 11". tJ,se de 1", ::J0rtée d,"> Cf',non. Les ri chesses

littorale3, biclo/:iqu2s surtout, n i ét3ieEt ras encore prises en consiC!erp..tion.

On ne pensait qu'~ protêg8r le terrjtoire contre t.oute concurrence ill([a12. De

cet intérêt de protecticn du terr::tcire, naquit deux lir:ites :

.- Ip" mer territoriale, sur l,:!,quclle l' T:;tat e. le droit r1 e qouver8~.neté et lC'

monopole de le pêch~

'2t la zone ccntir;uë sur le.qu,,-'lle l'Etat n; p, qu 'un ~pouvc~r r:e surveillance

afin ds r:'rotég~::r certains") SpE:'ct sie: sen develc,ppement tel C', que ] 'éccn('TI"1 e > la

santé ~t les dou~nes.

O ~t'" G .. () (-) , . ... ~ h ..n pre e. [l alH'·nl l - ,1.: d aVOlr pr'?cls2 que] e cou'!) ele CAnon ..-at :c;

3 milles d; o~l If.'. limite des 3 I2illes prCDcsts C0IT1mC Jjmi. te ext::rieurF: à8 la mer

territori~,le. Cette frontière ne fut pa.s '::c c (;pt cr: 1)"',1' t0l~S et cl' aucuns TJr0Dor;?rent

ccmme limite Clc cette fr'1.nge de ln m2r, l 'he,rizon vj.sue} nu 'icux Jours de navi

gation. Il apperaft QU! Fwec le c16vE:lopremcnt (1'.'8 techniqwès, ccs lit',ites furl~nt

vite abandonnées et chaque Etat compte-tcp.u de, ses intérêts :-~,Jo.pt'1, une l1I"':i.te
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particulière. t.insi l' t,nglcterre et ses DOI'linions, le Japon, les P8,ys-Bas accep

tèrent la limite des 3 milles ; 1 1 EGYpte {'tait pOLU" les 3 T'lil1es mais 2,vec :les

droits speciaux au-delà. L3. Chine et le Portugal réclamaient une étendue de mer

de 18 I:lilles.

COW1!'E:, on le voit, l'extension r,narchique des eaux ne date: pas è' aujourd'

hui. Pour~.1pporter un remède à ce mal, l'on décida de creer une zone, dite zone

contiguë, adjacente à la I:ler territoriale.

Lft zone contiguë a un caractère plutôt cconomi:rue 'lue politique.

A psrtir de ce moment, 1ft mEr cesse (Je serVlr uniquement il la naviga

tion. On commence à s'intéresser aux ressources tant bioloriqu~s que minérales

qu'elle recèle: et l'on Q constp',té que ces richesses sont localisées sur la :91a

teforme continEntale. f'i.nsi naquit la notion de platequ continental et tous les

Etats commencèrent 3 étendre:? leur sr)liverlün'2té sur le sow,-'sol de 1'1, mer. Le

concept du plateau continental fut exprimé p0ur IR Dr2J!lière fois en 1916 par ODON

de Buen, juriste portugais. Plusieurs definiticDs ont été d,mnées, no} s la plus

acceptable puur l '.époque ét3it cdle qui tenait cor:pte (Je hl limite bathymétrique

de s 200 T'l :.. -r • -r " Z' d . '-r ,._. "Le p&ateau contl,nenta& se terr.11..no C! .. en cI'O'L-t ou &a pente 8 acce-'
ZèY'e brusquement veY's Ze fond Je Za mey" .

1\.u début du XXe siècle. on ne C!ispC's'li t 1,)2.S encore ('.es r.J.oycns scphis-

tiq.u6s di exploi t8tion et de fc'r"l.ge et cette profondeur de moins 200 rCpclD0.ai t

aux exigences de l'époque,. Nous verrons qu'avec le d:Svelol"pemcnt technique, cette

définition sera inadéquate.

Devant les divergences des peints de vue des Etats riverains, il deve

nai t nécessaire de r0unir tous cei: C0nCf-)pts ct d'en faire un texte unlque accep

table p3.r tous. Il fallut attendre 1930 pr'ur qu' 3. l a conférence de la HFl,ye l'on

se penchat sur les limites (18 If', mer terr:itoriale, oe lR zone contiguë et du -pla

teau ccmtinentrü. Cr:tte conf:Srence échoua :Darce qu'on 8,va:i t sous-estime les fac

teurs êconomicc-politiqueStels que les pêcheries.

Les dpux f':uerres IDondi'1.1cs r'olayèrent au second -plnn le droit sur 1'1

mer. Au lend'2IT3in de la secon('C guerre IDondi3,1,:" le CCnC8!)t du rlnteau continen

t8-1 ccnnaîtra un nouveau retond. Il est dû 9 1'1. d6clarlltior.. du priSsi(~ent des

Et8.ts-Unis HRrry 'l'Rmlh'\.N en r-:ate du 28 Septembre 1945 (J 5). . ..
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... La proclruration du président des Etats-Unis eÏ'..'1;lose le" nc,litique future des

Etats-Unis en ce qui concerne les rGSsourccs naturelles du sous-sol ct du lit

de la mer du plateau continent8.1. Cette ];wlitique peut-2tre r6sumé(~ de la façon

suivante : le gouvernement des Etats-Unis r12clare ne façon unilatérale, "aoumis l'

à sa "juridict1.:on ~f, à sen "contrôle " et lui "appartenant ", les "ressources na

turelles du sous-sol et du lit de la mer du plateau continental'!. (15).

Au cas où la plateforme continentale s'étendrait jusqu'au rivage d'au

tres Etats, ou se partagerait avec un Etat voisin, la proc18~Rtion décide que

la frontière sera déterminée par tous les intéressés en 8,ccord avec les princi

pes le l'equite. (15).

Dans le même temps, les U.S.A. proclamèrent l'établissement de zones

de conservation dans la r6gion de la he,ute mer contingente aux côtes (les U.S.A.

Ils reconnaissent que tout état peut établir des zones r,:; conservation en c1ehcrs

de ses côtes. Les precla.!!1ations concluent yU' il ne sera fait "lucune entravf~ à

la liberté de navigation dans les eaux surnageant le -plateau continental.

Ces proclamations v0nt entraîner une serie d~' r:';,"lctions surtout de la

part des Et::1ts latine-américains. En effet o:~s le 5 D6cerr,brc 1946, 11 J'rgcntinc

proclamait : Il. ...... ... •
û est declare ;?ar les l!rcf'entcs que la mer ep1/cont'l.-nentale ct le
plateau continental sont soumis au pouvoir souverain de la nation".

Ainsi l'Argentine s'appropI'iqit la "me.'!" ép'!:aont7:nentale" ou haute mer. Cette

appropriation ne souleva que très peu de ~Gsapprobations r.~ais servit de bases

à d'autres prises de positi~ns unil~térales.

L0 Chili, le 23 Juin 1947, proclama 1~, souverainete territcriale sur

tout 1'2 Illa,teau continental et quelle que sC'it la profrncleur il l'lClUellc il se

trouve et sur les richesses qu'il contient. 1,"1, souvera.:i neté est étendue 'wx

eaux qui couvrent la pl atefcrme et 18 zr:'ne de protection créée a pour limite

extérieure 200 reilles rr.a:-.-ins. Cette distr-mce des 200 m,ifte,.,!l Clui qpparaît pour

la première feis est purement subjective et due au fait que le Chili n'a pra

tiquement pas de plateforme continentale.

Le Perou, l,~ Costa fiica pr('clarrèrc:nt à 10ur tour Jeur souveraineté

sur le platGi".u continental, les eamé ,~t décir':èrent une zene de protecti0n de

200 oilles marins.
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La procl'3.I!1s,ticn de H. TRUJ'IJ-J.IL, l~>s prises de positions des Et".ts latino-

américains, seront suivies de déclarations unilatérales d'autres pays tels que

le Koweit, li Ar"1bie 3e0udite, P<:tna.7J1'3. Ils vont étendre leur souveraineté sur le

plateau continental me,is s' Gn tiendront lè.

Cette divcrsite rlllns les déclarations n'arrangèrent pas les activité:s

de pêche et il s'en suivit de nombreux heurts.

Il - PREMIERE CONFERENCE SUR LE DROIT DE LA MER

Il fg,llut fJ.ttendre 1958 pour VOlT enfin une codification nette et pre-

clse. c;était la première conférence sur le r'lroit de la mor r6uni8 sous l'6gide

de l'Organisation des Nations Unir:s (O.N.u. ). Hoins t'L',' 1"'0 moitié des Ftats du

monde ont participé à l'élaboration des 4 conventions connues sous le nom de

"Conventions èe Genève". Il s'agit de 1'1 Convention sur la mer territC'riale et

la zone contiguë, la Convention sur la haute mer, la. Convention sur le plateau

continental et la Conv(~nticn sur ls, pêche et la ccnservati r;n des ressources bio-

logiques de la haute mer.

1°) - La Convention sur la ~er territoriale et la zone contiguë

a) La mer t~rritoria]e

La Convention sur la mer territcr~a18 stipule gue HZ . ....' de.. . ~aso.uveï'a1-,.ne ",e
l'état sYétend à une zone de mer' adjacente à ses côte;;~ désignée sous le nom de
mer terr'?:toriale ;, ainsi qu'au lit et au Bous-sol de cette mer". Aucun s,ccord n!a

cependant pu se faire précisant la larf'cu~ de 18 TIer territoriale ; l'ln.is les arti

cles de la ccnvention indiq1l.pnt comrn.ent mesurer 11"], larr,eur C1 2 lR rrer terd tcriale.

Les articles .~c; la conv(mtion stipulent que les naV2.res de t0US les

Etats jouissent du droit de passage inoffensif.

b) La zone contigu~

La zone contiguë ne peut s 1 êtenr'!re au delà 'les 12 milles marins à par

tir des lignes de base servant il mesurer la largeur de 1",- mer territoriale. Sur

cette zone l'état riverain l)Cut exercer le contrôle en ce 'lui concerne J es con

trA.ventions à ses lois de Ilolice dcuanièr(ô, fiscale , sanitaire cu d' immigr".tion

Sl..:.r sen territoire ('u r'ls,ns sa mer territoriale.
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2°) - La Convention sur la haute mer

flux fins de la Convention sur la ha,ute mer, on e::ntcnd 1;)ar I1heute mer"

toutes les parties 0.e la m~r n'appartenant la mer territori~le cu a~x eaux

intérieures d'un pays. CettE: Convention Stiplll'2 entre autres libertés, celle de

la pêche.

3°) - La Convention sur le plateau continental

l\.ux termes de la Conventinn sur le plateau continental, li expressi0n

"plateau continental" est utilisé,; pour désigner

o Î~e lit de la mer et le sous-sol des reg~ons sous-marines adjacentes aux
côt~8s mais situées en dehors de la mer territorial3~ jusqu'à une profon
deur de 200 mètres ou> aU'-delà de cette limi·te> jusqu'au L?oint oû la pro-·
fondeur des eaux susjacentec permettent l'exploitation des ressources na
ture Ues des di tes régiontJ 0 li

o r'Le lit de la mer et le sou,g-sol des région;; sous-marines analogues qui sont
adjacentes aux côtes des ileso Il ost précisé que l'Etat riverain exerce
des droits souveraine sur le plateau continental aux fins de ['exploration
de celui-ci et de l'cxplo,,:tation d3 SO;3 richesses naturelles. r,

L'Etat river"lin ne (10it porter en aucun cas ').tteinte nu droit de recber

che oceanograrhiquc, ni a celui de poser des câbles et des pipe-lines.

4°) - La Convention sur la pêche et la conservation des ressources

biologiques de la haute mer

Le. Cc.nventicn sur la pêche; ct 12. c0nservation des ress,urces birlcg:i ques

d8 la haute !'ler di SpOSf:: t! 1 t ' . ~ - .que tous t-C& Etats on (1ro~t a ce que L.eurs reDiJOrt'~ssantg

exercent la pêche en haute ~er~ mais préciGe aUBsi que tous le~ Etats sont
tenus d'adopter Les mesurc!':j néccGsaires rour la conr,ervat'ion des ressources
biologiques de la haute merl!.

111 - Lf\ Ile CONFERENCE SUR LE DROIT DE LII. MER

La deuxième conférence d~s Naticns Unies sur le è~roit :le le" mer avait

été convoquée cn 1960, afin de procéder Q ur: exaMen Dlus approfondi des deux peints

relatifs à la largeur de la mer territi'riD.le ct aux li::lites fies zones de pêche que

la première conférence n l avait pu résoudre. Ille no put alioutir 0. l'adc,ption d'une

solution sur le fond de ces questions.
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conférences des Nations Unies, nient pas repondu

ft tous les espoirs que lA. co~munautê intern8-tionale Iwait placés en elles.

Depuis lors, au cours de ces derni?re::; '"rtnnees, de nouve~ux facteurs

sont venus moë',ificr la situation. Les progrès rapides (ks techniques permettAnt

le f()rage et l' exploitgt ion des l'lin6raux Ti des profondeurs bien plus grandes

qu'auparavant, 1'A,ccession 8 l'indé:pcncq,nce d'un grand nombre de Nations surtout

du Tiers-~1ondc, qui n'avaient prtS participé à l'élaboration des Conventions de

Genève, llinsistancc plus grande des np,tiGns à souligner l'importance économique

de leurs ressources côtiers ou en I!'er, lr;s différends au sujet der::: droits de pê

che et le problèrre de la pollutinn des 1"10rs, ('nt amene les Etats 9. reconnaître

qu'il êtait temps d'~ creer un nouveau droit international pren2.~t en consiri.era

tian les intérêts des pays les plus démunis et ceux des pays nantis. C'est une

tâche difficile ~ laquelle va s'attacher la troisième conference sur le droit

de la mer.

IV - LA 3e CONFERENCE SUR LE DROIT DE LA MER

La pre!r~ière seance de la 30 conference sur 1e droit dé la ~er eut lieu

du 3 au 15 Décembre 1973 à New York. D'e~blé2, les pays en voie de développement

dénoncèrent les Conventions de Genève auxquo:üles ils nI A.vaient pas pris part. Ils

vont refuter tous les droits ac~uis car ils considér~ient qu'ils ne tenAient

compte que des seuls intérêts des pays nantis.

Il cette pr(~mière seance, la cC'nférence 8. r0çu un grand nom.bre de propc

sitions de fon'J ccmcerrHmt les 4 ConventiC'ns, r!l!11S ne put parvenir 21, un q,ccord

sur tous les peints. Il fut dêci'l'~ de laisser la plftce aux pli::nirotentiaircs (1(',

conclure une convention unique traitant teus les sujets rr:llltifs P,li 1:r.oit (le la

mer. La tâche rAvenait ,~ la deuxième session qUl eut lieu h, CaraCIl'., (Venezuela).

A cette scssicn, les repr6sentlJ,nts ont entendu 115 declarlltic:·n8 exposa.nt chacune

la position respective de lelIT pays. On a note un progrès par rapport à la ses

sion de Ncw'··Ycrk, car :128 cCIDprC'Ir:.is con:!"2nçai ent il B,p:naraître. Il ne restait

qu'à r~ener tûutes ces variantes seus un volume acceptable par tous.

C'est pendant 13. session (Je Genève (17 mars--9 Nr::.:ï_ 1975) qUI? furent

abordées les questions (le: fond. Vers la fin de la session, 1'1 conférence décida

que le moment était venu de réaliser ce qui n'avait jimais été possible auparavant
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la formulaticn d'un texte uniClue de n6gcciaticn. Ce texte a été rendu public et

les gouvernements l'étudient actuellement. Dans ce texte il est apparu de nouveaux

concepts: IG zone internationale ces fends marins 0 l'Autorite, la zone économiQue

exclusive , les problèmes du ir0it do la mer concernant la mer territoriale et la

zone contiguë, le plateau continental et la haute ~er ont été revus.

Le texte de n~gcciation est à titre officieux, malS il dc'nne un aperçu

des Immenses progrès réalises.

1°) - La zone internationale des fonds ~arins

L . t t . 1 d. f d . d--' "a zone ln erne. lona e . es cn s marIns, eSlgne L -P. nd~ d el' -d.'?7 a'os ,0 0 e m· au ",l.-

des limites de la juridiction natiônale. Ce sont les vastes espacea océani
ques situées au--de7-à des l'imites des zones relevant exclusivement des Etat.g
')ôtieY1QfÎ

(; 'J. v • Le texte désigne cette région internationale comme 1'3. "Z:--ne". "La

Zone est le patrimoine de l'humanité; aucun Ftat ne peut revendiqueY'~ ni exercer

de souveraineté, ni d'autres droits GUI' la zone".

2°) - L'Autorité

L'Autorité serait l'organisF.ttion I)3,r ] 'inte:rr-,Sdiairc de laquelle les Etats

parties à la Convention 8.dmini ,:tn:ôraient 11' zone. Hf:\i S C0IJ1ment concilier les inté

rêts des pays industrialisés qui ent investi de gros capitaux dans l'exploitation

des fonds marins et disposant de grands moyens avec ceux des pays en veie de dé

veloppement ? Tout le problème est lq.

3°) - La zon9 économique oxclusive
-:-:-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-

En cc qui concerne IF>, zone econcmiQ.ue exclusivE', "Elle ne peut s'6ten-
dre au-delà des 200 l'11:Ues marins, L'Etc:; r1.:verain aurait le dr.'oit souverain
d'explorer et d'exploiter leG ressoupces naturelles et de conscpver et de
g6rer ses ressources biolog1:queFJ".

Pour IlOt pêche " •.., l'Etat detcn.?rrnnera1.-t le volume des prises:; ppendrœit des
mesures de conservation et permettrait a dtautres Etats non côtiers n'avoip
accès à tout e.'Ccédent Il • -

La plupart des Etats africains n'ont ')8,S p,ttenàu qUfo les négociations

aboutissent avant d'étendre les eAUX snus leur juridiction à des li!:';tes Qu'ils

jugent pouvoir garantir leurs intérêts.
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Le Sénégal, la Sierra Leone prrtèrent n 200 milles l'étendue des eaux

sous leur juridiction. D'ailleurs le ccmseil rrini stér5 el (le l'Organisation de

l'Unité Afric'3.ine (O.U ..'\.) en sa 21e SéSSlon rrdinaire tenue à (,ddis libeba (Etlüc

pie), du 17 au 24 Mai 1973, reconnnissaiert le drri t ::mx Et9.tS riverains d' éta

blir '3.U delà de leur mer territoriale, une zone dont la limite extérieure sera

de 200 milles marins.

4°) - La mer territoriale et la zone contiguë

A :t,re'pos de la mer territcriale et de la zone contiguë, 12 tex-t:,e indique

"la souvcpaineté d'un Etat côtier s'étendpait au delà de son teppitoipe et de
eaux intépieupes et dans le cas d'un Ftat archipel~ de ses eaux apchipelagiques
une zone dG mep adjacente apDelée mep teppitopialcl:. L l d l

~ a argcur carrer

territoriale serait de 12 milles marins, et celle de la zone contigu~ n'exc~derait

pas les 24 milles marins mesurfs à partir des lignes de bases servant à ID0surer la

largeur de la rcer territorir:üe. Les l'mtres libertés, droit de passaqe inoffensif,

entre autre, seraient respectées.

Au sujet de la mer territoriale, l'un,"Lninite ne se fera 1)as nc,n plus

et on assiste à une extension anarchique dos Caux. A titre d'exem~le, narmi les

Etats africains, le Benin et le Tr.e;c on+ DCJur limite extc'rieure de la mer terri

tari al..::: , les 12 milles l'larins, le Ghamt 30, If<. Guinee Bissau 150, le pfnegal 150

milles marins.

5°) - Le plateau continontal

"Le plateau continental d'un Ftat côtier' cOnTppendpait le fond ct le
SOuse-sol de la mep [l'étendant jusqu 'à une d-istance de 200 milles mapins mesupé.::
à partip de la ligne de base depuis laquelle e;:;t mesurée la largeur de la mer
terTitoriale:; quand le rebopd 3xterne du plateau continental ne ::: 'étend pas jus--
q 'à tt d' t ~u ce - e 1..8 ance·. L'Etat aurA.it le èrcit d'expIaiter et cl' eX lü crer les res-

sources naturelles, mais en permettant la liberté àe peser 1es c~bles et des

pipe-lines.

6°) - La haute mer

Par Prl':mte mer", on r:ntend aux terI'les d(;s nouvelles -propos:i_ tians, tou-

tes les parties de la mer ClU1 ne sDnt pas cC'mprises cîans IR, zone éconor'ique exclu

sive, la mer territcriale ou les eaux intérieures d'un Etat, 011 (lans les eaux archi

pélagiques d'un Etat-archipel. Les ressorti ssants de tous les Etats auraient le

droit de pêcher en haute mer.
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Il a été ég9.1ement 9.c r ,rdé le }Jre,blèmc de la 'xllutiC'n du milj eu mgXln

qui devient de plus en plus inquiétant pour les ressources biologiques et pour

les estivants. LI accirlont du pétrolier TORREY CANYON, d6versant sa marée nai re

sur les côtes françaises est encnre présent :1 l'esprit.

[lUX termes de cc r9D:.)()1 histcrique du riroi t maritime interno,ticm'l.1,

nous sc~~es en droit de dire qu'il a continuellement évolué au cours des siècles.

Malgré les divergences des points de vue, un grand pas 9. ét~ franchi ~ 19.

session de Genève puis fi celle de Nm>l York en ·'h.i 1976. Il nous reste à scuha:ter

qu'un texte unique soit vite adopté afin de mettre un terme aux rivalités que la

mer fi toujours eng(~ndrées. Devant toates ces querelles, quelle est lA. pr'sition

du Togo? C'est ce que nous analyserons dans le chapitre suivant.

v _. LA POS 1T 1ON DU TOGO FACE AU ORO 1T ACTUEL

Le 'J'ogo n'a pas encore défini une législaticn cc-mpl;':;te sur la questic,n

de délir'litaticn et du cnntrôle de la !!leI' territoriale, des z.on(,s contiguës et

du plateau continental ainsi que l' explcitaticn des ressources (le' la f::'t'r, du

fond de la mer et rie son sous-sel au de12. 0CS eaux intérieures tCf'C'laises.

f,ujourd'hui, la question riu (trait d.e la. ner est 'i'actualitp, ct 1'1 ten

dance iu TC~30 est ii l'extension de ln largeur d(~ la rrer territoriale, (au riel~

des 12 milles rrarins définie pp,r lFi loi 64-l~ du 11 juillet 1964 p,)rtant r6P"le

ment8.tion de 11::1 pêche mari ti:-lE' et continentale) rie la zone econC'::r:'.ClUC .-le pêche,

de manière que la scuverai neté natic;nal e couvre teutes l,,:;s ressources rte la mer

adjacent r. il la Ir.er territorit=üe jllSqui~~ la limite d'une zone éccncr:'ioue et incluFint

le plateau continental.

Cette zone économique exclusive ne s'~tendra pas au del; des 2001nilles

marins. Le Toge y aura des droits scuverains sur les resscurces biolo[iques et

non biologiques du fond de lA. mer et de son sous-sol ; toutefr'is les Eü"ts étran

gers jouirent dans cette zoO;;., '3es libertés..:l.E' nFivigaticn et de survnl, du droit

de pose des câbles sous-marins et des pipes-lines.
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ORGANISATION ET STKUCTURES DE L'ADMINISTRATION DES PECHES
-:-=-:-=-=-:-=-:-=-=-:-=-=-: .. =-=-=-=-:-=-=-:-=-=-=._=-=-=-

Nous présentons dans cc paragr"J,phe, un bref .qperçu de l'organisation

et des structures administratives qui contrôlent les activitc:3 de pêche au TORo.

Dans le S01J.ci ,ie IR décentralisA.ticn rlcs servi ces, le Tcgc' est rlivisc

en clnq régions l~e pêche. Chaqu'Cè rep"ion est subdivisée en circonscriptions et

les circonscriptions en secteurs rle pêchE:.

A - LES REGIONS DE PECHE
-=~=-=-=-=--=-=-=-=-=-

1 - LA REGION MARITIME ET LAGUNAIRE

Le chef-lieu est J\n6ho. L['!. rêcicn com:;Jte lèS circonscriptions él.e LCI:1é,

Vo, ;\ného, Tabligbc et le secteur Je: Pcrto-Séguro.

Il - LA REGION CONTINENTALE DES PLATEAUX

Ln, régicn a peur chef-li?::u ,:\takpa1"lC ct S'2 compose des circonscriptions

suivantes : J\takpamé, Kpalim6, "1èlle.nJ:2, Banou. Elle compte également quatre sec-

teurs de pêche : Anié, Tohcun, Nangbete et ?gr,cfon.

III - LA REGION CONTINENTALE DU CENTRE

Le chef-lieu je cette rélSinn est 'l'chaoudjo. Elle 8. qU'-:ltrC:" . "clrcC'nscrlp-

tiens : Tch~oudjc, Bassari, Tch~18., et Sotcuboua ; et quatre secteurs: Bngan,

N::mdoutR., AlÊ.èjo, K~éva et Bl:i-tt~.

1V - LA REG! ON cmn 1NENT/\LE DE Lr\ K/\R/\

LE::. cbef-lieu est LiUilR-Yara. El12 corrT'crte les circrmscriIlticns de Lamll.

Kara, Kandé, Pagoud~" Nia~tougcu et les secteurs de Kpessjde et d0 Nabculgou.

V - LA REGION CONTINENTALE DES SAVANES

Le chef-lieu est Dapll.cn, Elle se COI'lpOSC des circcnscrintions de DapRon,

Mango, Macdouri et des secteurs de Bcur~o, P~nchéri et KClli~cngcu.
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B - LE SERVICE DES PECHES
-=~=~=-=-=-=-=-=-=-=-

L(~ Eervice des Pêches du Togr a ét~ établi en 1963 par l' eXYJert à€

la FAO H. W. "~LLSOPP. Il est chargé de proJ:1ouvoir la politique gouverneJ'Tlcntale

en c~ qui concerne le contrôle et Ifl législation des ~)êches, d'entreprendre des

tâches de recherche ct de d~veloppement et de conseiller le gouvernement sur

les questions importantes des importations, des ressources, 1es P!archés et de

la production.

En 1971, par le décret nO 71-166 r1U 3 septembre 1971, nnjssait en son

s2ln, li Offict: National des Pêches dénommé "La Togo 1a i se des Pêches?!. VOffice

a pour rôle la promotion du dGv,::loppement de ln pêche marit ime, fluviale, lagu

naire et celle des bassins pisciccles. Il 8.ssure la distributirn au n:i. ve8.U "lu

gros et demi-gros du p~~sscn frais. congelé ou fume et tous autres produits dé

rives à. travers le terri tC'irc no,ticn9..1. Il. lui irlco:m.1le la creRticn è.8 toute

infrastructure et tC'ute superstructure T·rcpres e.u dévelcI'peJ"lent des ?oct 1.vités de

pêches. Il :l. le deveir d'évaluer l,?s bescins ':'e consommé~tion de la pcpulaticn

dans le sens il assurer un m~illeur équilibre p..liment8ir".

Les deux services, depen':1:;,.ient :'J.u ~.1inistère l.e l'EccnoF5:::: rur9.ls et

ont leur siège à Lome. En 1975, par le décret 75-42 iu 14 mars 1975 portnnt

réorganisp.tion du Hinistère 0.02 l'Econorrie rur8.1e, ce clernier fut sup-prim6 et

remplacé par deux autres ministères :

le Ministère du Développement rural

et le Ministère de l'Equipement rural

Le Service de Pêche et l'Office Nation~l des Pêches sent pl~cés respectivement

sous lA. tutelle du Hinistère d.'? l'Equipement rurAl et du ~JJinistère Clu Développe

Eent rural et disposent chacun d'une direction.

1 - LA DIRECTION DU SERVICE DES PECHES

La direction du Service d.::s Pêches compC'rte trois ('!.ivisions : la Divi

Slon 'le l iElaoorRticn technique et C~cor-cm_ique ('tes prr'grarrJ"l.es ct des projets, le

Secretariat et 19 Division operationnelle.
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1°) - Division élaboratiJn des programmes et des pîojets

La division a pour tâche princirale, la mise au point des projets per

mettant le développement des activités de pêche dans tous les domaines, maritime,

lagunaire, fluviale et piscicole.

2°) - Secrétariat

Le secretariat s'occupe de la gestion administrative du ~ervice des

Pêches.

3°) - Division opérationnel le

La division operationnelle contrôle toutes les activités de pêche et

organise tous les ans des campa€!nes de pêches sur les différents cours d'eau du

pays afin d'initier les jeunes togolais au métier de la pêche.

Le Service des Pêches emploie 105 personnes et compte dans son person

nel deux Docteurs-Vétérinaires-Inspecteurs, qui ont occupé le poste de Dirl,cteur.

Il dispose d i un laboratoire do rscherch'2 sltU<2 au bord de la lagune :1. .l'neho. :'1al

heureusement ce laboratoire n'est pas cncor~ operationnel.

Le Service des Pêches par l'intermediaire de la Cocperative de Vente

d' Jlrticli~sde Pêche (COVAP) et clans le cadre de lJ1 promotion, du développe!!"ent et

de la modernisation de la pêche au Togo, \r,:nd aux pêcheur3 ces articles (le pêche

à des prix réduits. Il se porte garant auprès d;,; la Caisse NationaJe de Crédit

Agricol<2 (CNCA) qui prête de l' argt!nt aux pêche-J.rs af'in qu'ils s'équipent.

Chaque année, le fervicc des P&ches vend des permls de pêChp.s aux rr.a

rins-pêcheurs. Lps résid'2nts payent 300 F. CFA tandis que les non résidents payent

2 000 F. CFA.

Il - LA DIRECTION DE L'OFFICE NATIONAL DES PECHES

L'O.h.P. emploie 89 personnes et outr8 ses attributions que nous avons

déjà mentionnées, il s'occupe dl:' la gestion d.:,s chalutiers 12 "Lome' ct le Hambourg".
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ORGANISATION JUDICIAIRE DU TOGO
-:-=-=-=-=-=-=-:-:-=-=-=-=-=-=-

Par la loi nO 61-17 du 12 Juin 1961 relative à l'organisation judiciaire,

on distingue deux groupes de juridictions au TOGo. Nous n'allons pas entrer d~ns

les détq,ils de cc~te organisation, mais indiquer seulement la juridiction qui s'oc

cupe des dêli ts commis p2.r les pêcheurs.

A - LES JURIDICTIONS INFERIEURES
-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-~-=-

Elles comprennent} a justice de paJ.x ou trib1.mal de simple police, les

tribunaux coutumiers, le tribunal du travail et les juridictions sociales ; le

tribunal de droit moderne de 1ère instance.

B - LES JURIDICTIONS SUPERIEURES
-=-=~=-=-=-;-=-=-=-=-=-=-=-=-

Ce sont la Cour d'Appel ~t la Cour Suprême.

En ce qui nous concerne, en cas d'infraction ~ la loi 64-14 du Il Juil

let 1964 portant reglemefl.tation de la ppché, les agents assermentés du S~~rvice

des Pêches procèdent aux procès-verbaux ct les adressent ':lU tribumJ.1 correction

nel qui est habilite à juger ces délits.

LEGISLATION DE LA PECHE MARITIME
-=-=-:-=-=-=-=-=-:-=-:-:-=-=-=-=-

A - CRITIQUES DE LA LOI 64-14 DU Il JUILLET 1964

La loi 64-14 du 11 Juillet 1964, portant r1?glementation de lq, pêche au

Togo, est le seul document 0. ce JOur quj rend compte des conditions cl' ,?xercice de

la pêche au Togo. El lé; comporte 4 chapitres n.yant chacun un certain nombre d' R.rti

cles. Nous allons essayer- d'a~alyser ce doc~~ent et relever les lacunes ou les arti

cles inadéquats slil y a lieu.

CHAPITRE 1er DE LA PECHE MARITIME

Dans le: chapitre 1er, en son article 4, la lei définit les limites de ln

mer territoriale ccvec l'interdiction l'lUX navires étrr>,ngers c1 'y pêcher. La largeur

de la mer territoriale est de 12 milles mQrins. Cette largeur se~ble être aUSSl



celle du plateau contincnt0.1 togolais q..ui comporte les fonds sur lt..~squels vivent

des poissons conmlercialisables qui ne peuvent être exploités pwec les moyens dont

disposent les marins-pêcheurs artisenaux. Nous proposons une nouvelle définition

de la mer territoriale, avec 18. cr6qtion d'une zone de pêche et la limitation des

exploitants si on veut éviter la surexploitation.

De ce chapitre, il appl'..raît que le montant des 'lTI:endes demA.ndc à être

révisé. Il sfagit de fixer une forte amenc1e (louèlee d'une peine Dfin de découra

ger les contrevenllnts. Les 8.rticle~, c1u chapitre Jer ne tiennent même petS compte

des engins de nêche Q prohiber, ni du maillaRc des filets. Si on permettait à tous

les armateurs désireux de Dêcher dEll1S les caux togolaises ch: faire ~. leur guise,

le peu de ressources dont nous r1isposons partircI.Ï ent en fumée.

Le texte ne mentionne pas 12 contrôle vet6rinair·, Qui nous semble indis

pensable. En vue d' ('xcrcer ce. contrôle permFLnent, il ser'),it souhaitRble de creer,

en dehors d·'" la zon,::; portuaire, des points de dGbe,rquemt;nt '. C''?s points de dé

barquements permettraient de mettre [lU point des st,?,tiGtiqu,,"s régulières et de

connaître avec exactitude le norilire d'enfins de pêché (nirogues, bateaux, filets)

qUl sont utilisés, et d'évaluor le nombre de personnes oui s'adonnent à lé'. p0cho.

Ces statistiques sont êgalerr.ent v9.1s.-~les pour 1o. pêche fluvial,'; e::t le.gun~ire.

CHAPITRE 1le : DE LA PECHE FLUVIALE

Le sein a été laissE' ''lU Ccnseil dE.::3 "1inistres d ~ flabcrer les règles

régissant la pêche fluvi":1.l". Depuis lorf' 'lucunc loi n'a été :rromul[1;Uee et la pê

che fluvi'11e, plus que la pêche mari tir!K:, souffre d".; cette lacune.

CHAP ITRE 1Ile DE. LA PECHE PAR EXPLOSIFS OU PAR DROGUES

Ce ch3pitre v~se 10. pr0tection cle 18. s3,nté hUJ'ninc et i.l dp.mande 2. être

renforc~. Ce genre de p~che est sans grande sélectivit~ et teus les êtres biolo

giques de l.s. rivière, ou du C8urs d'e8u sont détruits. On ne connpît pas l'inci

dence de ces droeues sur la sante humaine.

CHAPITRE IVe DE LA CONSTATATION ET DE LA POURSUITE DES INFRACTIONS

Cc chapitre est explicite ct définit 18 procédure ....assez a sUlvre en cas

de violation des articles de 13. ' ,...; 61-1--14 ,:'t 13. tâcbe des agents assermentés...L...\ .......
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Nous venons de faire la critique du seul texte qui réglerlentc la Dêche.

Il nous revient de faire des propositions pour une ncuvelle lég:isle.tion et c'est

lCl qu'intervient notre modeste contributirn.

8 - CODE DE LA PECHE
-=-:-=_.=-:-=-=-=-

CHAPITF:E 1er

Le Gouvernement exerce 18 surveilhmce et la "'x;lice de 13. pêC!lc dans

l'intérêt génér~l.

ARTICLE 1er

Les établissements industriels de l'2ches industrielles, à l'excc-:Jticn

des pêcheries tradi ticnnelles, les T)<'trc s, les d2rôts de coquilla[!es fonés sur

le rivage de la mer, le long d,CèS côtes, sur los l<1gun.es et sur l~',s rivps des Ip~

gunes, sont sourr.is à e,utorisation dans les conditiorls qui seront fixces par décret

en Conseil de ~inistres. Les infractions 8udit décret seront passibles d'une ~en-

de de 120 000 F CY~ à l 200 000 F CFA.

Titre 1 ME~ TERRITORIALE - ~ONE ET EPOQUE DE PECHE

1°) - Mer Territoriale

ARTICLE 2.

Les eaux territoriales togolaises s'étendent !J,U l<:trge de la ligne de

basse mer sur une largeur de 12 n:illes maJU.M.

2°) - Zone et époque de pêche

ARTICLE 3.

L<1 pêche dans les esux togolaises est r~serv6c :'tux Togolais et sous ré

serve de contre/partie aux navires d' autres Et'its cu 8, certA.ines cA.tégories d'entre

eux.

ARTICLE 4.

LB. pêche aux engIns traînants est interdite dans la fr3.nge des SlX pre

IDlers milles marins de largeur bordant l~s côtes du Togo.
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ARTICLE 5.
Sont considérés comme englns traînants les appf1/l1tux. qUl cœnportent une

combinaison de tout ou partie des éléments suivants :

1. des 6un~~ ou remorques attachés à un cu plusieurs bateaux (chalutiers,

bateaux à boeuf. etc.) et servant au déplacement de l' (~ngin sur le fond de la !"1er.

2. A l'extréTIite de ces funes, des panneaux, d03 é~~~eA~ ou des e4p~

servant notaIT~ent à maintenir l'écartement des ailes du filet.

3. Un filet constitué par des ailes ou un cadre et une poche flottée

ou non à sa p/'l..rtie superieure et lestée à sf-toartie inférieure.

ARTICLE 6.

'rous les chalutiers dEVrn:1t traverS2r cette zone, tous les engins de

pêche rangés.

Tout caritaine surprJ s entrain de pC:chcr dans cette zone est passible

d'une amende de 500 000 à 3 000 000 F CFJ'~.

ARTICLE 7.

En cas de récidive, la peine Cl' m-,ende peut être ]x'rtée au double ; en

outre, la confiscat ion des engins et des produits de la pêche est cbligatoire!11.<"nt

prononcée et la capitaine est p0ssible d lun eI!'-pr::.scnnement d c> 3 ::cois à 2 ans.

Il Y a rêcinive lorsque, dans les deux années rrCcGdant la constation

du d61it, il a été r,::;ndu conty.:,: le contrevenaDt un jugement en 8.pplicaticn de

l'article 4 de la :Drésente loi.

ARTICLE 8.

En cas d'infraction à l'article 4, dé~ la préscmtc loi, le naVlre peut

être saisi et retenu jusqu'à entier }:<),ycment d."s frais de garde -c.~t dl entretien,

de frais de justice et des amendes.

Passé le délai de 3 mOlS à compter du jour ci} le jugemémt est devenu

:léfinitif, le navire peut-être vendu par autorisr"tion de justice.
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ARTICLE 9.

Les disposi tians qui précèdent ne; portent pp"s atteinte ~ la libre CJ.rcu

lat ion des ne.vires de pêche étrangers navig:~nt ou l:louillant dans les eaux terri

toriales togolaises.

ARTICLE 10.

La pêche de tous poissons, crustaces, mollusques, est permlse de .Jour

comme de nuit.

Titre il DE L'AMENAGEMENT ET DE L'EXPLOiTATION

Dans les proj?ts de dGveloppement de la ~êchE industrielle presentés

par les missions d'experts fr1mç!'!-ises, allerrandes et 12 F .f,.O., le Service des

Pêches 8. défini et arrêté le nombre des navires dE: pêche pouvant 'oéncfic:ier d'une

licence de pêcbe industrielle. Ainsi le nombre des chalutiers est fixe 8 huit (8)

de 30 à 100 tonne.aux de ja.U.Re. f~Jtu..:tc.. Le ncrrchre de chlüutiers pourrA. être l110difié

en plus ou en moins, suivant l'évolution génerale de 13. pêche et 9"'Jrès av:i.s du

Service des Pêches.

Sel,'n le Service des Pêches, il n'est V'S prévu de limite peur les sar-'

diniers et lcs thc'lliers. Quant /lUX chalutiers congelateurs, des navires ne seront

admis à d6:bnrquer leur pOi:3sorlS au pert Clut: ô'ms la limite des quotas fixp.s par

les autorités competentes.

CHAPITRE 1er

A..~TICLE 11.

DES NAVIRES DE PECHE INDUSTRIELLE

On entend par naVlre de ~)êche toute embarc'l.tion d.0t[e d'installations

et d'engins conçus pour leL C9.I,ture des animaux marins. Les nl"vires de pêche sont

soumis à la l~gislation sur les navires de mer.

1°) - Les Navires chalutiers

Les navires ch,qlutiers utilisent àcs enflns traînants et nêchent les

crustacés nu les roisscns de fond. En fonction des :r.;oyens èe conservation, on

distingue
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a)- Les chalutiers de pêche fraîche disposant d'une c~lc réfri

gerée susceptible de maintenir les produits entreposés à lli~e température ambiante

de + 4°c. LI', refrig2rat ion peut être obtenue p'3.r un moyen mécanique ou p8T uti

1isation de la glace. Les navires de ce type doivent assurer une ventilation et

disposer de moyens d'entreposage des produits captures. Les navires de ce type

stockant des crustacés vivants doivent être équipés de matériel assurant la survie

de ces animaux dans de bonnes conditions d'oxygenation et de salubrité.

b)- Les chalutiers congélateurs parmi lesquels on distingue:

+ Les congelateurs de petite pêche, équipes de moyens de congelation et

de stockage du produit pêché et sans possibilité de traitement et de conditicnne

ment à bord,

+ Les congGlateurs de grande pêche qui sont équipes ~e moyens de trai

tement, de candi tionnement, de congél'lticm des produits à bord et du stockage

des prod.uits traites.

2°) - Les Navires pratiquant la pêche thonière

8,)- Les thoniers de pêche fraîche qui s,,:,nt des unites stockant

les produits de pêche sous glace ou en eau de ffier refrig6rêe. Ils d.isposent d'une

cale à poissons équipée d'un système de réfrigération mécanique maintenant la

température ambiante à -2°C.

b)-- Les navires thoniors congélateurs qUl sent équipés peur assu

rer la congélation et le stockage des prcèuits.

3°) - Les Navires sardiniers

Ils pratiquent la. pêche d:23 sard.inelles, des chinchards ct des :pristipo-

d f ·, t t ils 1; . l .ma au moyen e l~e s tournan 5, sont casses sUlvant e moyen de conservatlon

du poisson.

r:L)- Les navires sardin10rs de pêche fraîche sont des unités

stockant leurs captures en eau de mer réfrigérée.
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b)- : Les navires sardiniers congélateurs sont des unites équipées

pour assurer le traitement, l~ congêlati~n, le conditionnenent et l'entreposage

des produits de la pêche à bord.

Dans ces unités les charrilires de stock~8e des produits congêlés noivent

être équipées pour r::aintenir les produits entrf2poses à une température de - lSoC.

CHAPITRE Il

ARTICLE 13.

DES ENGINS DE PECHE INDUSTRIELLE

Les engins de pêche industrielle dont la dimension des :mailles sera. fi

xée par l'autorité compétente sont classés en quatre categories.

1°) - Les engins coul issants ~ar.mi lesquels cn distingue

a)- Le filet tournant coulissant 8. clupes est un filet en nappe

dont les dimensions varient pour la longueur de 300 à 800 r~ et '-'Gur la cllute de

20 à 70 In.

b)- Le filet tc'urnant coulissant à appâts vivants, est un filet

en nappe dont les dimensions varient peur la lC)ll~ueur de 30 9. 200 T': et peur la

chute de 15 à 50 m.

c)- Le filet coulissant 2i thrn est un filet en n8.PD2 dont les c1i

mensions v8.rient pour la longueur de 400 à l 200 m et pour la chute ete 40 à 70 m.

2°) - Les engins traînants srnt d2S enfins ccmpcrtant une ccmbinfLison de

t t " ---~-~--------~-----out ou par le des clements SUlvants

e,)- des 6/LneJ.! ou remorques attachés il un ou plusieurs bateaux (cha

lutiers - bate2ü - boeuf) et servant au déplacement de l'engin sur le fond de la

mer ;

) ..., ,". '" - + .. :b - a l extremlte de ces funes, des panneaux, des ~~~en~ ou des

e6pa!L.6 servant notamment à maintenir li écartementj'2s mailles (iu filet ;

c)- un filet constitué par des ailes ou un ca1re et une roche,

flotté ou non à sa partie supérieure et lesté à sa :partie jnférieure ;
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) .... f'l ~ s, ,s ld - le chalut a crevette.., est un l et de meme dlmenslon que e

chalut ordinaire ;

e)- Le chalut crdinaire à plateaux est une poche d'une ouverture

de 18 à 25 ID sur 3 à 4 m ;

f)- le chalut semi-pél'1gique est un filet qui u. la forme ~ 'une

pyramide allcngfe. Les côtés sent senililables ou synlétriques deux à deux. Il a

les mêmes d.imensicns que le chalut ordinaire mais il est plus faiblerlent leste

et a une ouverture variable ne telles sorte qu'il peut flotter entre deux eaux

g)- Le chalut pélagique est un filet. identique au chalut semi-pêla

glque, le systèF.e d'ouverture est constitue par (les entremises et un poids.

3°) - Les nasses et paniers à langoustes

Ce sent des pièges de forme variable ayant au milieu une goulote. Le fond

est constitué par un filet du chalut. i\.ppâtés, ils srmt iIJl.merf,~s dans des fonds

rocheux et l' rmir.-:al qui y entre ne peut plus en ressortir.

40) - Les eng i ns de pêche sous~mar i ne sont dE.~S T9pareils pouvant être

utilisés sous l'eau pour le lancement d'un projectile.

La force propulsive que deve1c;:"pent ces qppareils ne doit pas être

empruntée au pouvoir détonnant d'un mélange cl-,imique ni à la détente d'un gaz

comprimé, à moins que la comIJression de ce derClier ne soit 0btenue pa.r l'acti.on

d'un mécanisme manoeuvré par l'utilisateur.

ARTICLE 14.

Le maillage est défini COI'11!le, dans la poche du filet, la mesure moyenne

de 50 mailles parallèles à l'ax0 longitudinale de la poc~e, et dans teute autre

partie du fi.let ~ la mesure mc'yenne de toute serie de 50 mailles consecutives, me

surées il la jauge de pression normalisC:e. La mesure est faite sur le filet mouille

et maille étirée.
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ARTICLE 15.

L'utilisation, par tous les types de pêche, de tout moyen cu dispositif

de nature à obstruer les mailles des filets ou 8.Y3.ntpour effet de réduire leur

action sélective, ainsi que le montage de tout acceSSOlre à l'intérieur des filets

de pêche sont interdits.

Toutefc;i s, font exception à cette interdiction :

llutilis~tion d'engins de protection fixés à la ~artie superieure du filet

à condition que leurs mailles aient une dimension l'\,U mOlns cJ01.Jble du maillage ml

nimum autorisé pour la poche et qu'ils ne soient pas fixés à la partie posté

n.eure du filet ;

li utilisation de toile, de filet ou d'autre matériel fixe à lB. partie infé-
. d l poche, l /' /' l d/t~' t'rleure e a d un cha ut pour redulre ou prcvenlr a e erlora len.

CHAP 1TRE 111 DES EMBARCATIONS ET DES ENGINS DE PECHE HARITIME ARTIS,L\NALE

Ce chapitre a été 00j 8. 8voquê dans le })aragrapne de la pêche maritime

artisanale. Les pêcheurs utilisent deux types d'embarcation et des filets dont le

maillage nous paraît acceptable.

CHAPITRE IV IMMATRICULATION DES NAVIRES ET ENGINS DE PECHE

Nous distinguerons dans cc chapitre l'immatriculation des navires de

pêche industrielle et celle des pirogues.

1°) - Immatriculation des navires de p~che

Les nlWlres de pêche sont S01.L'1lis à la 16gislation des navires QC mer et

l'im~atriculation est conforme à celle utilisée sur le plan international.

ARTICLE 16.

Les navires de pêche seront immatriculés à Lomé par le Service ~es Pê

ches. Seuls peuvent être irn:latriculés les n'lvires '3,y':mt obtenu il titre C'nereux

une licence de rêche leur donnant le drc'it de pêcher dans les eaux t~~claises.
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2?) - Immatriculation dos piroguos

ARTICLE 17.

Les pirogues seront immatricule:es par les s,nns du Service ~es Pêches.

Les numGros n'immatriculation seront peints à l' 8vrmt et sur les deux

côtés de la piroGue en blanc et ',ur fond nÔ'ir. Ils doivent l'ivcir 20 cm de hflut

et porter les mentions suivantes HM nO~ HP, RC, RK et RS.

N° pour nwnérc et RH pour r6gion maritime ; RK pour la région de la Kara ; RC pour

rérrion centrale, et RS pour région de la 8avane ; suivant le lieu d'exercice cle la

pêche.

ARTICLE 18.

Il est interdit de è.issimuler de quelque manière que ce soit les lettres

et numéros ct i immatriculation.

3°) - Immatriculation des angins de pêche

ARTICLE 19.

Les engins de pêche industrielle l'crteront les wêmes numéros que ceux

du naVlre et répondront aux normes internationales.

Les engins de pêche artisanale sent exempts de cette irr~atriculation.

Titre III

ARTICLE 20.

DU DROIT DE PECHE DANS LES EAUX SOUS JURIDICTION TOGOLAISE

Les nevires de pêche battant pavillon togolais, les navires battant

pavillon étran,,~er mais à qui lE: droit de :rêche dn.ns les e'3.UX togolaises 8 ôté

reconnu doivent être munis cl 'lme autc'risaticn cl61ivrÉ:e par le Service <'les Pêches.

Cette autorisation est délivrée sous la forme d'une licence de nêche.

Tous ces navires sont astreints à une déclar'3.tion de captures conforme

au modèle figurant il l'annexe. La "éclaration ;le capture ",st (JG::;csée à lI" Direc

tion du Service des Pêches dans les 24 heures suivant l'arrivée du n~vire dans le

port de Lomé
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ARTICLE 21.

LI'i licence d'armement s la pêche industrielle sera délivrée en d.eux

temps.

Dans un prem1er temps il sern. délivré ou non une licence prOV1S01re

après examen de la deme.nde. Toutefois, une r'l.emande de licence ne sera recevallle

que pour autant que l' armA.teur fournisse 8.U préalable la preuve par un acte

authentique quVil possède effectiv8Ir.2nt le bateau pour lequel il sollicite la

licence, ou quI il est légalement mandaté pour en assurer l' eX:Dloitatic,n.

L'acceptation ou le rejet de cette licence urOV1S'Lre devra être Sl

gnifiée à l'armateur dans un délai de 45 jours suivant le dépôt du dossier de

demande.

La licence définitive ne sera delivrée qu'après la visite du ou des na

V1res de pêche et presentation de rapports techniques du chef du Service des

Pêches et du corr~andant du Port. Cette expertise portera sur les mnyens de réfri

gération et sur lC's dispositifs ,'le sécurité à bord du (',u des nl?>vires. L('s rap

ports techniques devront être rédiges dans les dix Jours (l@) après l'expertise.

La r6unicn Il.e la Ccmmission devant statuer sur l'octroi rte cette licen-

ce d&finitive aura lieu d8.ns les 30 jours suivant la rtate du dépôt.

ARTICLE 22.

La licence c1' armelTlent ?i la pêche in(~ustrielle revient de droit il l' arma

teur du bateau rour lequel la licence est attribuée. Elle ne peut on aucun c~s

être cédée.

J~RTICLE 23.

Tout bénéficiaire d'une licence d'armement ~ la Pêche industrj~lle est

tenu d'en faire usage effectif dans les deux mois qui suivent la délivrance de

la licence faute de g~oi cette dernière lui sera retiree par le Directeur d11 Ser

vice des Pêches.

ARTICLE 24.

Le nombre de naV1res :1e pêche à admettre est fixé à huit (8) ctJalutiers

d t t (30) .... t (100\ jauge T.p .e ren c. a con 1 tonneaux de - brute. oute~ols, le nombre de cha-

lutiers pcurra êtl-e modifié en plus ou TIGins, suivant l'évolution génÉr8.1e de la

pêche et après aV1S du Service cl!?S Pêches.



Il n'est pas prévu de limite "[.lour les sardiniers, thoniers. Quant aux

chalutiers-congélateurs, des navires ne seront aè~is à èÉbarquer leurs rcisscns

au port que dans la limite des quotas fixes par les Autorités compétentes.

Titre IV DES OBLIGATIONS DE L'ARMATEUR POSTULANT UNE LICENCE

D' ARME~1ENT A. LA PECHE 1 NDUSTR 1 ELLE

sC'ndeur, radio-

ARTICLE 25.

Tout armateur de nêche industriellè néairant s'installer à Lomé devra

établir un d.ossier de demande campc'sé cks sous-dcssiers suivants

1. - Identit[ de l' B.rmateur et de 1; équiIJag,? du batep."u

2. - Les carectéristiques ('lu bateau

Date et lieu de construction

• Chantier de construction

. Coque (beis ou fer)

Dimensions - tirant d'eau e.tt.e.ux, jau.qe bJtute , jal1.(je- nette 1 volume

de la cale à poisscms

Mode de réfrigération ou rl2 congélation

Moyens de propulsion, puissance, p'2Jpareil di vers

téléphone

3. - Types et caractéristi gues des E:ngins è"e pêche

Ces trois pre~lers sous-dossiers devront être vis6s par le Directeur

de l'Inscription ms,ri time du port d' ori.~ine .

4. - Un acte authentique établissant la qualité d'armateur (ou dl:: mandataire)

du bateau pour lequel la licence est de~andée.

5.- r,larmateur est tenu de recruter une partie de ses 2atelots ~arml les

togolais par le service de la main·-d' oeuvre .

.A-.RTICLE 26.

Après signification 8 l'armateur de l'octroi d'une licence d'arme~ent

à la pêche industrielle, celui-ci devra ':lans les quinze jours (15) verser au

Trésor du Tege une redevance en fonction de SI1. jauge brute et 1me caution.

Cette licence est acc0rdée et renouv:ôllée le 1er janvier de chaque

année contre le (lepôt d'une quittance de versement d'une rRdevancc. La caution

est remboursée à l' expire.tion du drc,i t que confère 11', licence.
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ARTICLE 27.
Lq~rmateur et les membres de l'€quipage fiu bate~u s'en8agcnt R respec

ter les lois et règlements en vigueur dans la République Togolaise.

AHTICLE 28.

L~s infrA.ctiens au present rlocument serent nunles conformênent r-tuX

articles 2 et 28 de la loi nO 64~14 du Il Juillet 1964 nortant réglementation

de la pêche.

Titre V

AHTICLE 29.

DE L'EXERCICE DE LA PECHE MARITIME ARTISANALE

Nul ne reut exercer la professirn de p~cheur s'il n'est titulaire d'une

carte professionnelle délivr6e par le 3ervic2 des P~ches. Il est délivrG par pê

cheur une carte ~rofessicnnelle validable par année fi' exercice du 1er Jrmvier 2.U

31 Décembre.

AHTICLE 30.

La d§livrance et la validation de la carte professionnelle de pêcheurs

sont soumises à la perception du droit dont le montant sera fixé.

ARTICLE 31.

La délivrance et la validation de la carte professionnelle sont subor

données à la présentation au Service des Pêches d'une carte nationale d'identité

pour le pêcheur togolais ou d'une carte de ri§siè.ent frontalier pour le pêcheur

étranger ayant rempli par ailleurs les conditions propres 8 l'exercice de sa pro

fession au Togo.

ARTICLE 32.

De mani~re générale nul ne peut exercer la profession de pêchetrr s'il ne

remplit en outre les conditions suivantes

1.- Se faire enregistrer au Service des Pêches en rtmplissant une fiche de

recensement des 1I1embres de sa famille, de l'équipage par unité de pêch(O, la na

ture et le type de matériel et engins de pêche.

2.- Faire immatriculer au Service des Pêches les plrogues ou barques habi

tuellement employées pour l'exercice de la profession selon les normes prescri

tes à l'article 17.
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flRTICLE 33.

En ce qUl concerne les étrangers admis au Togo pour l'exercice des

activités de pêche, ils devront en plus des conditions générales définies ci

dessus faire un versement annuel obligatoire de 20 000 (vingt mille) francs

CFA par unité de pêche au profit du Trésor togolais qU titre de droit et nreala

blement à leur installation.

ARTICLE 34.
Le retrait de la carte de profession est prononce lorsque le titulaire

ne se conforme pas aux reglements et lois régissant la pêche au Togo. La deci

Slon est notifiée à l'intéressé par le Service des Pêches auquel le titulaire

doit immédiatement remettre s~ cart0 professionnelle.

ARTICLE 35.

Les agents assermentes du Service des Pêches et les Officiers de Police

sont charges de l'exécution du prés2nt document.

Titre VI

ARTICLE 36.

DE LA CREATION LE LONG DE LA COTE ET DANS LA ZONE PORTUAIRE

DE POINTS DE DtBARQUEMENTS ET D'UNE HALLE DE CRIEE

Il :;,era créé en clchors de l a zone ::oortu'1ire, 8 Lomé ct aux rmv} rons

immédiats des villages de pêcheurs, des peints de débarquement munlS d'installa

tions de pesee et de manutention et où le contrôle vétérinaire pourra s'exercer

selon le tableau nO l et nO 2.

ARTICLE 37.
Il '.':st créé dans l'enceinte du port de pêche de Lomé, une halle aux pC'J.S

sons dit marché EtUX poissons où seront obligatoirement ltis cn vc'nte tous les pro

duits de pêche destinés à être commerci-':llisés et nrovenant des bateaux normale

ment inscrits et autorisés à débarquer leurs poissons dans le port de Lomé.

ARTICLE 38.

La halle aux poissons est administrée ps.r' le Service des Pêches.



CHAPITRE 1er

ARTICLE 39.
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ACCES A LA HALLE - PERSONNES AD~1ISES AUX TRANSACTIONS

1.- L'accès à la Halle est réserve ~ux vendeurs, aux acheteurs alnSl
, t service .. / /qu aux agen s du publlc 1.nteressé.

2.- Ne participent aux ventes que les marayeurs, arm~teurs, aaleurs,

fumeurs et conserveurs des produits de pêche.

CHAPITRE Il

.l\RTICLE 40.

PRESENTATION A LA VENTE - MESURES DE SALUBRITE

Les vendem:s ne peuvent presenter des produits non consommables ou non

conformes aux prc·scriptions légales. L1 état s'lnitaire des produits sera contrôle

par les agents assermentes du Service des Fêches.

CHAP 1TRE 1 11

ARTICLE 41.

DEROULEf'1ENT DE LA VENTE ET SORT 1E DES BATEAUX

Les ventes seront effectuées lI':tr les 8.rmliteurs ou par leurs représen

tants sous le contrôle du gérant d·::; la halle. L,:· directeur du ~>2rvice des Pêches

en accord avec les armateurs, ét?blira une rotation des bateaux afin d' eviter des

surcharges et des creux de vente.

ARTICLE 42.

L'utilisation des installations et des serVlces des agents de la halle

donne lieu il la pf'rception d 'un dro~.t fixé nar les autorités cOr'.})(,tentes. Ce droit

sera prélevé sur le montant brut de la vente.

Le mont8.nt de droit ser a versé au Tresor public.

CHAPITRE IV CONTROLE DE LA QUALITE ET DE LA SALUBRITE DU POISSON

ET DES CRUSTACES

Dès la capture et ':'lême si une ré:'rigération immédiate est appliquée,

le poisson est appelé à subir une évolution plus ou moins rapide où se réalisent

des processus d'altération. Trois stades apparaissent successivement: la rigidité
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cadaverique; c'est un phénomène precoce et href ; l'autolyse avec la dénatura

tion des myoprot0ines et la putrefaction. Les deux premières transformations res

tent toutefois très limitées~ comparees à la putréfaction qui dep'end des conditions

du ~ilieu ambiant et de la flore microbienne. Nous allons essayer de donner les

caracteristiques du poisson frais par rapport au poisson avarié et déterminer les

motifs de saisie.

(Voir tahleaux nO 10 et nO Il - pages 82 et 83.)



(rab1.ertll nO le)

L_ .A.RACTERES SOmlAIRES DU POISSON FRAIS ET DU POISSON AVARIE
-~-=-=-=-~-:-~-=-=-=-=-:-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-= -=-

___________. ._.0. . • 0 0 . • _

('!J
aJ

I)eau

Oeil

Branch.ies

C-hair

Ventre

Anus

Poisson fraü1

Cc·!~leurs viv'es

[vlucv,.s transpa.l"erlt à pe'u p.rè s
"inodore chez les têlêo~3téens

Odeur légèrement e.mrnoni aeale
possible chez les s~laciens

Brill.ant

Corn&e transparente

Sllrfaee bo.rnbée

Roses ou rouges - humides

Odeur "marine" ou neutre

Ferme ou éla~3t:i.que. elle n! a
en profondeur aucune odeur nor-'
male~

Normal ~ intact

Péri toinebien l-1dhéreni~

F'ermé

Poisson avarié

Couleurs ternes

:~h.1CUS cpaq\le" visqueux. à o:leur
aésagréable chez les téléos
téens fortement ammoniae[Lle
chez les s~laciens

Terne

Corn~e plus ou mOlns opaque

Oeil enfonc6 dans J'orbite

Noiritres ou grisfitres - s~ches

Odeur nauséabonde chez les té
léostéens. Fcrtement a.lT1IllOnia-

cale chez les s~lacienB.

MoLle, garde l'empreinte du
doigt conunence à "sentir en
pro fond.eur" .

Fragile - parfois gonflé ou
arraché.
Le péritoine s'enlève très fa
cilement

Béant - prolapsus fréquent

Remarques
--------------_._-

Far lavage on peut enlever

le mucus et même donner un

faux aspect brillant au pOlsson

Une forte congelation peut ren'
dre le cristallin blanc ...

Les poissons stock&s en cong6
lation peuvent a.voir J'oeil plui3
enfonce pour un stade donné.

Les thons congelés en saumurer:~

ont parfois les ouies grisâtres
alors que la chair est encore
trèB comestible .•.

La chair des poissons d~conge

lés est généralement plus molle
pour un stade donné.

. .
------------------------------_._._-----~-----------_!----------------------------------~-----------------------------------

numerisation
Texte tapé à la machine
-82-



'Tablea.u nO 11 APPRECIATION COTEE DES POISSONS DECONGELES (à l'exclusion des sélaciens)

Caractères

observés

N 0

3

T A

2

T l C N

o
Cas de 38,isie

irnrnédiate.. ... ._________________________________________• • __~ w· _

Aspect général Normal
Lég~res difformi
tés - mutilat.ions
l" ....... egeres.

:-1utilisations OCl

d.ifformités net
tes.

Fendillem.ents
ruptures cutanées
mut.ilations impor-.
tantes .

Ecrasé

repugnant

--~-_._._------------------------------------_._---------------------------_._------------_.__ .._---------------------------------
Colora.tion de

la peau
Brillante Ternie

Terne avec déco
lo:ration par-
+" "1"l,leLLe

Décoloration
"avancee

.. .. .. .. ..
a • .. .. ..

---------------_._---------------------~-----------_.-----------_._---------------_._-_._--------------------

) "] ,, ·nr~O) 0 .a" __ ~G"cornee
PupillePupille noire

cornée transpa
rente

· Pupille grisâtre . Pupille grisâtre
· COrnE'e trou.b1e . cornée opaclue
· ou rougeâtre. .· . .

-------------------------------~_._--.__ ._--_. --------------------------------------

cCiuleu.r
,-',\ ,,~

ueLL

--_._---------------_._------------_._--~---------------_._----------------~~------_._-_._----~-----_.~------_._---------_._------~----_._-

<"l
co

relief Bombé · Plat ou légerement,
· déprimé

Enfoncé Très enfoncé ou .
absem~e cle l' oeil .

A;,~ '~l' t t.., "', -- -- : ~ . :Neutre Douceâtre ":..r~_ e , ,C ou le- Al. teree ou r'utrJ.de ou f'o:r:te-
: - . gèremellt rance . rance ment rance

--_._-----~----------------------~--_._--~--------_.----------~-------------------~---------------_._---Ouies

Odeur

Couleur Rouge : Brune Brun - jaune · Blanc - jaune ou
· grisâtre

: P:;r",,;;'''Lg.l.. -J.l ~~ Ferme · Souple Mou · Flasque

: Paroi de l'abdomen: Résistante

· .
· Maladies ou tares .

· Ramollie Fragile : Perforée ou arrach~e

. .
• Présende d.e lésions

Odeurs étrangères .
· (Gas-ail, ammoniac)

Presence caracté
risee.

(voir Nota Bene sur la page suivante 83')

numerisation
Texte tapé à la machine
-83-
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NB BAREME D'APPRECIATION DE LA QUALITE DU POISSON
-:-=-=-=-:-=-=-=-=-=-=-;-=-:-:-=-=-=-=-=-=-=-=-

Selon l'aspect du poisson décongelé, 1h~e note lui

est attribuée. Elle servira de référence pour classer le poisson

suivant sa qualité.

Ainsi

la première qualité compte de 24 à 22 points

la deuxième qualité

la troisième qualité

"

"

21 à 10

9 à 6

"

"

la quatrième qualité " 5 et au dessous

Les deux premières qualités correspondent aux poissons

commercialisables.

La troisième qualité est destinée aux transformations, et

la quatrième qualité est simplement rejetée.
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2°) - Caractères sommaires des crustacés

a) Aspect normal

. Carapace humide et luisante

Appendices solidement attachés au corps

Abdomen légèrement tendu, ferme, humide

Globe de l'oeil plein, brillant et noir

Chair blanche ou blanc jaunâtre, ferme

Odeur sui generis légère et agréable

b) Normes commerciales

+ Les crevettes crues ou cuites conditionnées au Togo et destinées

à l'exportation ou à la vente locale seront soumises aux normes et appellations

ci-après

Catégorie A
Il B

" C

" D
il E

de 40 .... 60 crevettes par kiloa

de 60 .... 100 crevettes kiloa par

de 100 .... 150 " "a

de 150 .... 200 Il "3.

de 200 et plus " "

+ La vente et l'exportation des crevettes de la catégorie E sont

formellement interdites.

ARTICLE 43.
Les agents assermentés du Service des Pêches ont pour qualité et conformé

ment à la loi, de procéder aux salSles et de faire des procès-verbaux.

Le certificat de salubrite sera signé par le Docteur Vetérinaire chargé du

contrôle et de la qualité des produits de la pêche.

ARTICLE 44.
Il sera créé au seln du Service des Pêches une commlSSlon de contrôle des

conserves et semi-conserves d'origine pisciaire.

ARTICLE 45.

L'exercice du contrôle comporte des prélèvements sur les stocks des produits

d'origine pisciaire. Les prélèvements sont effectués par les agents de contrôle qui en

inscrivent la liste sur le registre de contrôle.



85

Pour les différents produits de pêche les quantités mlnlma qu'il est

nécessaire de prélever afin de permettre un travail satisfaisant de laboratoire

de contrôle sont fixées comme suit

poissons frais 2 kgs pour 1 tonne de produit

. crevettes 500 g pour l tonne

conserves stérilisées 5 %des boîtes des lots suspects avec un rnlnlmlL.'!l

de 7 boites par lot.

Ces prélèvements sont gratuits et ne donnent lieu à aucun remboursement.

ARTICLE 46.
Il sera délivré par la COllU'!llSSlOn de contrôle un certificat de salubri

té dûment signé. Ce certificat sera présenté à tout agent pour vérification.

ARTICLE 47.
En cas de saisie, il s:::ra délivré au propriétaire des produits un cer

tificat de saisie et les produits saisis seront refoulés ou détruits s'ils ont

pénétré ou non sur le territoire togolais.

ARTICLE 48.
Les poissons légèrement altérés sont envoyés aux ateliers de transfor-

mation.

Titre VII DE LA PECHE PAR EXPLOSIFS OU PAR DROGUES

ARTICLE 49.
Il est interdit de faire usage pour la pêche maritime ou pour 18 pêche

fluviale d'explosifs ou matières explosiv2s de quelque naturo que ce soit, de

drogues pouvant détruire, em.vrer ou modifier le comportement normal des poissons,

crustacés, coquillages ou anlmaux aqus.tiques quelconques.

Sont prohibés, la vente, le transport et le colportage du produit des

pêches interdites au paragraphe précédent.

A,.l1TICLE 50.

'route infraction TùX dispositions de l'article 49 sera, punlC d'une peine

d'emprisonne~ent de l à 5 ans et d'une amende de 50 000 à 500 000 francs ou de

l'une des deux peines seulement.
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La confiscation des explosifs ou drogues et du urodui t de 19. pêche sera

obligatoire. En outre, le tribunal pourra ordonner la confiscation des navires ou

bateaux ayant servi au délit et des véhicules ayant servi au tr~nsport des explo

sifs ou drogues ou du produit de la pêche prohibée.

ARTICLE 51.

Le bén~fice de la transaction est exclu en matière de pêche par explosifs

ou drogues.

ARTICLE 52.

La pêche maritime ou fluviale à l'aide de feux, d'engins éclairants

ou d'engins électriques peut être interdite ou réglementée.

Le rejet Ù la mer et la déch~rge dans la limite des e~ux territoriales

de tous produits toxiques et notamment des hydrocarbures sent passibles des pelnes

d'amende et d'ewprisonnement.

Titre VI; 1 :OE LA PECHE FLUVIALE

Les articles ci -dessous ont pour objet de préciser} es conditions de 18.

pêche dans lese Q.ux continentales du Togo : fleuves, ri vièr~s, ruisseaux, marrlis,

canaux, étangs, lagunes et lacs.

ARTICLE 53.

La zone de déferlement de la hOllie constitue la limite entre les eaux

continentales et les eaux marlnes.

Pour application des pr6sents articles, on entend par pêche, 13 capture

de tout poisson~ crustacé ou mollusque ; son cha.."'Jlp d'application ne s'étend pas

à la capture des reptiles ou marunifèrcs aquatiques.

ARTICLE 54.

L'Etat détient le èroi t de pêche dans les eaux qUJ font partie de son

domaine privé ou du domaine public.

Llexcrcice de ce droit de pêche est concédé aux personnes ou aux col

lectivités coutumièrement usngères de ces caux, pour e.utant qu'elles soient en



possession d iune autoyisation ad.ministre.tive leur reconnaissl:mt ce droit gratui

teElent si le pêcheur opère à pied, gratuitement ou à titre onéreux si une piro

gue accompagne le pêcheur.

Les dispositions de lQ coutume et les droits des personnes ou des col

lectivités, ne peuvent en aucun cas f.'1ire obstacle à toute l'lesure que le Gouver

nement du Togo jugera utile d'adopter en vue d' I).ccroitre, de restreindre, de

limiter d'interdire ou de sauvegarder IR production.

ARTICLE 55.

Liutilisation de drogues ou explosifs pour la pêche est prohibée comme

le stipule li~rticle 49. Les engins de pêche (pirogues, filets) utilisés au mo

ment de liinfraction seront saisis ou pourront être confisqués.

ARTICLE 56.

L1utilisation des lignes à hameçons multiples, les filets atchiki dont

le maillage: est inférieur ou égal à 1 centimètre, les techniques de pêche du

"dorha", de li lYagha" sont prohibés.

ARTICLE 57.

Quiconque detient ou transporte un engln de pêche dont l'utilisation

est interdite est présumé l'utiliser pour pêcher.

ARTICLE 58.
La pêche, le transport et la vente de frais et d'alevins sont interdits.

L' importation et l'export""tion des oeufs, alevins, poi ssons sont sou

mises à une autorisation préalable du Service des Pêches.

ARTICLE 59.

Toute personne qui sans droit, aura de façon quelconque pêché ou tenté

de pêcher dans quelque pêcherie que ce soit, sera passible des peines prévues

à l'article 1. Il en sera de même pour tout vol d'engins ou de leur contenu.

ARTICLE 60.
Les infractions aux dispositions de la ~r6sente réglementation et des

textes prlS pour son application, seront passibles des peines prévues aux arti

cles de la loi 64-14 du 11 Juillet 1964 remaniée.
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En outre, les auteurs et co-auteurs pourront se VOIr suspendre leurs

droits éventuels de pêche pour une duree de 3 mois à l a.n ; la r~cidive entraî

nant obligatoirement la suspension de ces droits pendant' une dur~e de 2 ~ 5 ans.

ARTICLE 61.

Les circonstances atténuantes ne seront pas admises dans le cas d'in

fraction aux dispositions des articles l ct 7.

ARTICLE 62.
Hormis les cas de récidive, les agents assermentes, compétents pour

connaître les infractions ù la réglementation de la pêche, pourront proposer aux

délinquants, des transactions de 2000 à 10 000 francs.

Titre IX

ARTICLE 63.

DE LA CONSTATATION ET DE LA POURSUITE DES INFRACTIONS

10S agents assern:cntés des Pervices d·: Pêches, des Ee.ux et Forêts, de

l'Elevage et des Douanes, les officiers de police judiciaire et les personnes

cOlJl.missionnées par arrêtés minist.;C:riels et dûment '3.ssermentés constatent les

infractions en matière de pêche maritime ou de pêche fluviale.

ARTICLE 64.
Les agents visés 8, l'article 63 ci-dessus, et les personnes commission

nees par arrêtés ministériels ne neuvcnt entrer en fonction qu'après avoir prêté

serment devant le tribunal de première instance.

ARTICLE 65.

Les dÉlits en matière de pêche seront prouvés par procès-'verbaux qUI

feront foi jusqu'à prtve du contraire.

ARTICLE 66.

Les agents visés 2. l'article 63 sont autorisés à 58,lSl!' les instruments

de pêche prohibes ainsi que le produit. des pêches frauduleuses. Ces engins pro

hibés ne peuvent être remis sous caution. Ils sont déposes eu greffe et détruits

après jugement définitif.



ARTICLE 67.
En Cê"S de refus de la part des délinqmmts de rel"ldtre imm5diatement les

filets ou engins prohibés Ilprès sOI:".mation, le tribunal pourra prononcer une pelne

d'amende di u..11 montant double de la valeur des englns prohibés. Cette .<unende ne se

confond pas avec les peines sanctionnflnt le délit de pêche.

ARTICLE 68,

Le pOlsson salSl sera vendu sqns délai aux enchères publiques ~~r le

saisissant. Il sera 1ressé sur le champ 1(' procès-verbal de la vente. Le procès

verbal devra être signe pardeux témoins maJeurs.

ARTICLE 69.
Les agents . -'VJ.ses a l'article 63 ont le droit de recourlr à~rectement à

la force publique pour la répression des délits et pour les saisies en natière

de pêche.

ARTICLE 70.

Toutes les poursui~es
,

exorcces en réparation de délits pour faits de

pêche sont portees devant le tribunal correctionnel.

ARTICLE 71.
Les procès-verbaux dressés en matière: de pêche sont transmis au repré-

sentant du ministère public dans le d~lai maxi~um de cinq jours.

ARTICLE 72.

Les fonctionnaires specialement habilités à cet eff.;t par 1,_" guuverne-

ment exercent conjointement avec les officiers du ministèr'2 public les poursuites

et actions 2n réparation des délits de pêche. Ils ont le droit d'exposer l'affai

re devant le trib1h"lal et sont entendus a. l'appui de leurs conclus ions. Il s peu

vent exercer les voies de recours, ce droit c,tant indénendant de celui du minis

tère public.

ARTICLE 73.

Les infractjons en natière de pêche peuvent être pourSUlVles selon la

procédure de flagrants délits.
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ARTICLE 74.

Les actions en réparation de délits de nêche se prescrivent par un an

à compter du jour où les délits ont été constatés.

Toutefois, les actions résultant des infractions à l'article 51 res

tent soumises à la prescription du droit co~~un.

ARTICLE 75.

Les infractions en matière de pêche, .~ ] 'exception des infr3,ctions à

l'article 49 peuvE::nt donner lieu ;3. tr!lnsaction.

Les transactions relèvent du directeur du Service des Pêches.

Lorsque la transaction intervient après jugement ,son montant ne peut

en aucun cas <3tre inférieur au total d~s P.Jllendes prononcées et des frais de jus

tice.

ARTICLE ~(6.

Les infractions au décret pYl.S pour l'application de la présente loi

seront p!lssibles d'une 8u'nende et d'uw; peine d'emprisonnement ou de 1 1 une des deux

pelnes seulement. La confiscA.tion de~3 englns de pêche et des poissons peut être

prononcée slil y a lieu.

ARTICLE 77.

Les peines prévues pllr 18, présente loi pourront être portées 8,U double

lorsque les délits !lUTont été cOr!h'nis la nuit./.
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CONCLUSION GENERALE
-:-=-:-:-=-=-=-=-:-=-

Le TOGO, nalgre la faible largeur du plateau contincrrt~l, et des con

ditions hydrographiques nettement l'loins favorables que cellès de la Côte dlIvoire

et du Ghana, peut espérer tirer de l'exploitation des ressources halieutiques,

de substantiels avantages pour le bien de ses ressortissants.

En dehors de deux chalutiers, 13 pêche au Togo est exclusivement arti

sanale. Sa production est insuffisant~ pour couvrir les besoins d'une population

toujours croissante. Les i~portations de poisson congelé augmentent au fil des

années entraînant un déséquilibre de 1Ft balance CO:TIll,Crciale extérieure. Les eaux

continent[',lès et les bRssins piscicoles. malgré leur potentialité sont 50US

exploités,

Cette situation, quelque peu 'üarmante , ex::ge une nouvelle orientation,

dans le domaine des pêches, qui permette une mlse en valeur optimum des ressour

ces halieutiques exploitables.

Le pro~ramme de développement de la pêche, déjà entrepris, doit viser

plusieurs objectifs :

- la formation d'une nouvelle race de ill3.rlnS ouverte aux nouvelles tech

niques de pêche,

- la I:loderni sat ien de l'armement traditionnel,

- li8.lJlélion'l:tion de la distribution dt.:'s produits hnlieutiques.

La ferEl'ition des marins se fera dans deux directions. Elle s'adressera

d'une part aux marins artisa.ns de la vieille I7,Gn:;ration ct d'autre part a.ux

jeunes gens désireux d'apprendre le l?'.2ticr de la TI'er.
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Dans le premier ca,s, la for:m'1tion s(::ra essentiellement basée sur la pra-
o • • '" • sb' l~' 0tlque et SUlVlC de demonstratlon dans le ut de: convP.~.ncre es pecheurs du blen-

fonde de cette action.

D!lOS le: second CI".S, elle sera plus complète, à la foi s théorique et

pratique et se fera cOIm!le à l'accoutu.'1lée dans le cadre communautaire préexis

tant tel que l'Ecole d'Attiécoubé cn Côte è'Ivoire pour les pays de l'Entente.

Mieux équiper les pêcheurs, signifie un chanfcment dans les techniques

de pêche; c'est aussi l'abandon de la pirogue traditionnelle pour un nouve8.U

type d'armement. En effet, il est difficile de concilier les nouvelles techniques

de pêche qui augmentent le nombre de captures et la pirogm: traditionnelle dans

laquelle la place est fort r~duite. Il serait souhaitable que les nationaux fas

sent l'acquisition de petites unités motorisées pont§es ou non, munies de cales

et capables de tenir la mer. Cet effort de modernisation doit bén6ficier du sou

tien de l iEtat par l'octroi de subventions et la f?_cilitÊ d'accès au crédit et de

l'aide d'organismes spécialisés tels que la F.A.O. pour la diffusion des nouvel-

les techniques.

Il serait inutile de former des m9.rlnS, de mettre à l,=ur disposition des

moyens sophistiques de capture, s'ils n'arrivent pas à vendre le produit de tant

de sacrifices.

Le troisième obj ectif de la promotion de la ,)êche, doi t ê~onc viser }.

l'amélioration de 1'1. distribution des proccui ts halieutiques sur l'ensemble du

territoi:-e~ par J.a création de chambres froides de stock.age, d'illle unité moderne

de fabrique de glace identique à celle de Lame dans le Nord du pays, et des I!'oyens

de tr~nsports frigorifique!:.. L'effort doit êgaler~.ent port'~r sur l' amelioration

des procédés traditionnels de conserv~tion du pOlsson.

Que pouvons nous attendre d.:: la nouvelle situation ? Nous SOI!lll1.es en

droi t di espérer une RucmentB,tion des pri ses locales, une diminution des ir.'~porte.

tions et une balance I)}US saine du comrr..erce extérieur du poisson. D'~.ülleurs

Lomé possède un port de pêche qui lui a lcmgtemp:; fait défaut. Le premier souci

des pouvoirs publics serait de favoriser l'installation des ~rmatcurs étrangers
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dans les normes souhaitees, IŒa1S en veillg,nt à l'exploitation r9,tionnelle de nos

ressources. A cet effet le Togo dispose de de~~ vedettes ~arde-côtes affectées

a la surveillance des eaux sous-juridiction togolaise. Ces moyens de surveillan

ce seront insuffisants quand l'on voudra porter à 200 milles marins l'étcnrlue

de nos eaux. Etant donné que le poisson ignore les frontières tracées par les

hommes, notre voeu serait de V01r les pays de l'Entente à façade maritime, le

Bénin, le Togo, la Côte j'Ivoire, d'une part et le Ghana d'autre part, tendre

vers une harmonisation des législations nationales et une nn se en commun des

moyens de surveillence. Cette communautf de bien aiGerait 3 la résolution des

problèmes financiers que ne peuvent individuellement supporter les budgets na

tionaux.

Nous somm~,s au terme de notre travail et nous savons qu'il nI est n1

parfai t, ni cOIl'plet. Nous avens nêlmmoins proposé une 8.!l1.éli0ration des textes

en vigueur et l'élaboration de nouveaux textes relatifs AUX domaines qui n'ont

pas été abordés. La rédaction définitive devrait être confiée à un groupe de

specialistes pluridisciplinaires.

La réglementation, dans son application, a bescin d'un personnel com

pétant et conSC1enCleux. Ce n'est qu'ù ce n~ix que nous pourrons faire prospe

rer la pêche au Togo.



EXPLI CAT ION DES ~10TS UT 1 LISES DNJS LE TEXTE ECR 1TS E~~ SCR 1 PT
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AppaJl..a.Ll.X

C1 est l'ensemble des appn.reils d'équipement et de manoeuvre d'un

naVlre.

Ancienne unité de longueur mesurant en France 5 pieds ce qUl équivaut

,~ 1,624 m.

COJta...U

Anin:.al des mers chaudes fix2' à quelque profondeur constitué par une

colonie de polypes et qui construisent des récifs.

EtJU..vr. ou UpM ~

Longue pièce de bois pouvant serVJ.r de P.1ât.

F-Ltet maiUaVLt :

Engin passif

Fune

les poissons s'engagent dans les ~ailles et y sont retenus.

Tout câble de remorque d'engin de pêche.

GoJtgol'1e

Animal des mers chaudes formant des colonies arborescentes de polypes.

MotheJlJne

Ligne d'égale température.

JaU.g e. bJtute. ~

Cqpacitê ~otale d'un navire.

Jau,ge. nette :
Capacité nette d'un naVlre.

Mille maJtin

Uni té de lone;ueur valant l 852 TI' •
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TfJl..an-t d'eau. :

C'est la quantité dont un naVlre s'enfonce verticalereent dans l'eau.

Tonn.e.au

Un tonneau équivaut 2i 2,83 re3.

TheJl.moc..üne. :

Couche de variation rapide de la température en fonction de la profon

deur.

Ur-' Il.1etUn.q ~

Remontee d'eaux moyennement profondes dans les zones côtièn?s soumises

à des courants ou des vents.



A N N E x E
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REPUBLIQUE du TOGO

Ministère de l'Equipement Rural

Service des Pêches

DECLARATION DE PECHE

- Nom du nEWlrc:

- Type de pêche

- Numéro di irrm1atriculation

- Port d' 8.tt"1che

- Position (lieu et durée du trait)

Espèces capturées Tonne,g2 d;2oarqué Tonnage non
dêl:larquê

Total

. . ~... . ...--------------------------------------------------------------_._--_._-------------

Je soussigné <trrnateur du naVlrc ci·-dessus dênormnê

ou son représentant dûment mandaté certifie que la dêcl8.ration ci-dessus est

conforme à l'état réel des c8.ptures de ce navire.

Fait à . . . . . . le

Signature ct cacret armement
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